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III- OBSERVATIONS PARTICULIERES
AUX TRANSPORTS DE PERSONNES

.1. SERVICE PUBLIC ET MAITRISE DES AUTORITES ORGANISATRICES ,

Lé Ministre des Transports envisage pour les transports collectifs
interurbains de personnes la mise en place d'un vaste Service Public
couvrant l'ensemble des services inscrits dans les schémas ou les plans de
transport dont les collectivités territoriales compétentes seraient désor-
mais seules maîtres et responsables de leur organisation et en confieraient
l'exploitation à des entreprises publiques ou privées. A ces fins, le régime
actuel des autorisations devrait être progressivement remplacé par des
Conventions de Service Public à durée déterminée et non patrimoniales.

Une telle conception constituerait une novatiqn radicale par rapport
au régime juridique et/à l'organisation actuels des services de transports

v interurbains de voyageurs, ce qui appelle de là part de la FNTR les prises
de position fondamentales suivantes :

• 1. a. La FNTR n'est nullement opposée au développement de la cpntractuali-
sation des rapports entre les autorités responsables de l'organisation
de leurs transports et les exploitants des services, Une certaine

' extension du domaine du service public dans le secteur des transports
.., de,voyageur^ se justifie aisément par l'accroissement des interven-

tions financières des Pouvoirs Publics. Tel a été d'ailleurs l'objet
de la loi de Juin 1979 sur les transports publics d'intérêt local,

; \ . dont lès dispositions seront à harmoniser sens doute avec les principes
de la décentralisation.

La FNTR est par contre radicalement opposée à la généralisation
automatique de ce nouveau système d'organisation des,transports interur-
bains de voyageurs érigés en services publics, qui imposerait à tous
les départements de prendre la maîtrise,totale de l'ensemble des servi-
ces avec toutes les responsabilités et toutes les conséquences finan-
cières de cette prise en charge générale.

, Sans aucune nécessité économique pour nombre de départements, dans
,,. lesquels l'organisation actuelle des transports n'exige,.nullement

d'être profondément refondue, les autorités.,organisatrices ne voulant
certainement pas prendre en charge la généralité des services exploités

. aux risques et périls dès entreprises privées .titulaires;, des inscriptions
correspondantes.

1. b. Le Ministre des Transports a conscience de la nécessité de réaliser une
telle réforme très progressivement, en aménageant des étapes de transi-
tion, mais en conservant l'objectif final de généralisation du service
public à l'ensemble des transporteurs interurbains. La FNTR rejette
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entièrement le principe même de cette généralisation, qui comporte manifes-
tement des dangers considérables de cpllectivisation de plus en plus éten-
due des transports routiers interurbains de voyageurs, du fait que les entre-
prises exploitantes seraient soumises, sans contrepoids, à l'arbitraire de la
puissance publique, entièrement dépendantes de la volonté des autorités or-
ganisatrices.

1. c. Le recours plus ou moins systématique au régime des Consentions de Services
Publics va poser, dans une ampleur nouvelle, le problème des "droits de

. : transport" reconnus aux entreprises.exploitant actuellement è leurs risques
et périls leurs services en vertu d'inscriptions au plan de transport ou

. -d'autorisations, en tenant lieu. - . . •;•.••

:-..''•""•"•' r'y Le'Ministre dés Tranéports ne dit risn-à ce sujet, suc le sort de
' ; ces droits } la FNTR rappelle sa position constante à l'encontre de toute

•>'spoliation directe ou indirecte. 1

Lors de l'institution de la coordination, l'Etat n'a pas procédé
* à l'expropriation des entreprisés privées qui exploitaiient à leurs risques

les services librement créés.Lâ xëgleEnentation n'a pas davërttag© Fait
des services créés après son institution dès services' publiesconcédés ;
elle a formellement reconnu que les droits d'exploitation, objet des
inscriptions aux plans» constituaient des éléments incorporels des fonds de

, ..4,. commerce de transport de cas, entreprises. ,, '.••'• ,

s ^ Conformément aux principes généraux du droit public français, le
décret du 14 Novembre 1949 a prévu une procédure d'indemnisation préalable,

<: ;v - - à défaut dé compensation - dans las cas .d'éviction oij da raodificffity^i '
au pian compromettant l'équilibré d• explàitatiôo^^ d'urt'é^rvi^;-» pcHài? iaàsû-

Ki Ter -'là justé;- répMrat'iqn' du. préjudice^i-réBil.lement.^r8UbiLg;^>^^
: t i t u l a i r e d e à d r o i t s 1 . • -:;"- - . •..:•.;;•;•' ' ' : ï ^ - / . ".";t".-'.:. >"^.;V ; '̂  -" '.'

La constitution de 1958 eonsacre formailement c© ptîneipe d'indemni-
sation. Il apparaît indispensable que le principe d'indemnisation avec son

: caractère préalable ainsi que l'institution d'une procédure spécifique
soient définis dans la loi elle-même ai s'inspirent/desprincipes de l'ar-
t i l e / l O 1 d u d é c r e t d e 1 9 4 9 . ' •' "•'"•\ :'\.,r ' ':r;/ ;"; :;.:]•' -, •-. /.-. >, . ' •.

Il ne faut pas surévaluer les conséquences financières pour les
collectivités organisatrices, des apjplications susceptibles d'être faites
du principe de l'indemnisation préalable à^^1*éviction.des exploitants
actuels. Ceux-ci demandent avant tout à pouvoir contiî>i|Br à exploiter leurs
fonds dé transport et à utiliser l'outil;'dè'.'ivàv&iï̂  qur'ils ont créé ou

•;•• ' àcquiSo Les collectivités organisatrices qui voudront^ prendre en charge
les services eh cause notamment pour procéder à̂F d'importantes restructura-
tions, seront incitées à traiter avec ces entreprises j les parties
adopteront pour régler ces problèmes d' indeir;nisatiOii des solutions adaptées
à la diversité des situations.
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2. LA POLITIQUE DE DECENTRALISATION ET LA REPARTITION DES COMPETENCES

L'autocar (excepté pour le transport occasionnel) assure essentielle-
ment les transports à courtes et moyennes distances. La FNTR estime en
conséquence que le transport de voyageurs trouvera dans le cadre de la poli-
tique de décentralisation, les bases d'une organisation rationnelle rapprochant
les parties prenantes : Collectivités, Exploitants, Usagers.

Les principes de décentralisation dans le transport (rôle plus limité
de l'Etat, rôle prépondérant du Département pour les services scolaires et les

''services réguliers, actions accompagnatrices de la région) nous paraissent
constituer un premier cadre général auquel nous souscrivons. Toutefois, au-
delà de ce cadre général il nous parait indispensable que la répartition
des compétences entre collectivités soit examinée à la lumière des difficultés
ultérieures susceptibles de naître, faute d'une réglementation générale et
souple édictée par l'Etat, faute de procédures suffisantes de concertation
et d'arbitrage. Cela nous conduit à reconsidérer trois aspects de la politi-
que de décentralisation telle qu'envisagée par le Ministre s

r2. a. Sur la répartition des compétences :

II nous paraît souhaitable de prendre en compte le type de relations
... à desservir plutôt que le mode de transport utilisé, les notions de
?;;:•:•• lignes,d'intérêt national, d'intérêt régional, d'intérêt départemental,
•. •..,-,... .pourraient constituer les critères de répartition des compétences entre
r - collectivités. A l'inverse, il nous paraît trop absolu de confier à l'Etat

et à la Région tout ce qui relèverait de la SNCF, et aux départements
tout ce qui relèverait du transport par autocars.

La SNCF assure en effet des dessertes omnibus, certaines è courte
distance sur fer comme sur route ; des problèmes de coordination d'une
part, d'harmonisation d'autre part, devront forcément être étudiés dans
le cadre du département,

II serait au surplus irrationnel que ne soient pas concernées la
. réforme de la SNCF et celle de l'organisation.générale des transports

; interurbains au plan départemental notamment. Or,, la note ministérielle
: se borne à indiquer que le projet de réforme de la SNCF est en voie
. - de discussion, mais sans fournir d'informations à ce sujet.

2'. b. Sur le rôle de l'Etat

La politique de décentralisation ne devrait pas conduire à limiter
: de façon excessive le rôle de l'Etat. Dlune part, il existe des relations

.,.;;_ d'intérêt national qui relèveront de sa compétence.

' "•" Par ailleurs, l'Etat devrait fixer le cadre général à l'intérieur
duquel les collectivités locales exerceraient leurs compétences. Faute
d'un tel cadre général, la politique des transports souffrirait d'un manque
de cohérence. De grandes disparités entre régions et départements, voire
entre modes de transports, nuiraient à l'intérêt général, et seraient
d'ailleurs contraires aux principes ds solidarité nationale et d'aménage-
ment du territoire énoncés par le Ministre lui-même. Y
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2. c. Sur l'articulation entre les niveaux de compétence

La définition des compétences exclusives à telle ou telle collée-
;! tivité n8 permettrait pas de résoudre certains problèmes de coordina-

tion et d'harmonisation dans le transport de voyageurs.

• •...-.; - , . La Fédération souhaite :

..." - >,;•..!.•.• .' - l'instauration d'instances de concertation sntre collectivités
, . , : territoriales de même niveau ou de niveaux différents, afin de pré-

venir certaines difficultés potentielles,

' - la mise eh place de procédure de conciliation et; d'arbitrage pour
/ , . ' '"; , 'régler les conflits entre collectivités, ainsi qu'une procédure de
\̂^ '"•;:' recours dans l'hypothèse où une collectivité compétente prendrait
;\ ...;, ' dès mesures contraires aux orientations générales édictées par l'Etat.

- .-' :'n : J. , LÀ NOUVELLE ORGANISATION DU TRANSPORT DE VOYAGEURS.' .. ... ,

; '•-.; ';•; \ :l£S PLANS DE TRANSPORT • - '• • .

Lès propositions du Ministre soulignent la nécessité de mener au
plan départemental notamment une politique globale des transports incluant

• outre les services réguliers et scolaires; les services occasionnels et
éventuellement les services de personnel.

• • . . • • • v <

.: \r-;'. f'.-ïï-'-- - II convient de noter que les Départements par le biais des études
.•'"..... .;,. de schémas ont engagé une réflexion sur ce thème, dans le cadre d'instances
• v., ;ïv*a .t de concertation associant iss élus, lés exploitants «;les usagers. Ces •-.-. ..--
r, ;.i;:.f/c:f ;• .études,, dans? toute .la mecure dupcssibls,- ont• asuayé d'appréhender ^loba-
•>'s'.-:o. -;*.,̂---:-.-. /• lement les besoins de - transports collactifs.

Toutefois, eu égard à la spécificité de certains transports de
voyageurs, la plupart des études ont seulement pris en considération leë

, ' . . 4 / ' , services réguliers et les services.scolaires. .

3. a. Pour les transports de personnel, nous pourrions admettre que ceux-ci
fassent l'objet d'une déclaration préalable permettant aux Autorités

:•••"• ':-;» '•••-•• "> organisatrices d'avoir connaissance de ces services. Par contre, les
v. . ;*; v . caractéristiques techniques très particulières de ces transports
, •:•: i.... h'tx^y ic;̂  excluent que les Autorités organisatrices'exercent'sur les transports
••••••J;...'••'•' Ï: i de personnel un pouvoir d'organisation comparable à celui qui serait

« ' t: le leur pour les services réguliers et les services scolaires. En
particulier, nous sommes opposés à ce que les Autorités organisatrices
puissent limiter la liberté laissée aux employeurs pour assurer le
transport de leurs salariés.

* c i • • . ) • £ . ; . ; - • . : " ù : • . • • ' • ' • • '• • . • • • ' • ' • • • •

i :i : -;: • ••gîxb. ' Pour les transports occasionnais, il faut'également souligner les
aspects particuliers de ces transports tant sur le plan économique
que sur le plan technique (transports touristiques à grande distance

;'. l'-i'l-ë M... •JI;- assurés par - un^-matériel adapte). - " -'}"•

*/* •
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Nous serions opposés à la modification de l'organisation du
-marché des transports occasionnels à l'initiative des Collectivités Loca-
les qui, par des interventions directes dans ce secteur, fausseraient
les mécanismes de concurrence,

Ces réserves étant faites, nous serions par contre favorables
à ce que les études de schéma devant à terme déboucher sur la réalisation
des plans, appréhendent globalement les besoins de transports collectifs.
En particulier, il nous paraît souhaitable que soient mieux étudiés dans

sce cadre les transports collectifs en zones péri-urbaines et en zones
rurales.

3. c; En zone péri-urbaine t harmonisation entre services urbains et interur-
bains

• i! ' > J e; Î,. I l s'agit d ' u n point e s s e n t i e l p o u r l'avenir du tran s p o r t i n t e r u r -
b a i n . • ' - . - . •• ••.;•••,,• ...• ••

7 ; ; , '.•'•'[ Lès autorités urbaines avaient jusqu'à présent peu pris en compte
. ; la sitiiation des lignes interurbaines pénétrant dans les périmètres urbains.

•_'."„ L'extension de ces périmètres, la coexistence de tarifications différentes
7 !, ont conduit à des excès dé concurrence nuisibles aux transports interurbains,
, ( T et par conséquent aux usagers de ceux-ci.

« ; s :•'• Une meilleure procédure de concertation est à mettre en oeuvre
yM.i Aj '•>,-. -tant pour la délimitation des périmètres urbains que pour la participation
;;• ;.D;i: aux dessertes urbaines des services interurbains, et des conventions

éventuelles seraient à conclure entre les départements et les autorités
urbaines. La FNTR, au-delà de la simple procédure de concertation demande

'•-'• que certains pouvoirs de décision soient dans ce domaine reconnus aux dépar-
.-.: ; i tementa, et qu'une procédure d'arbitrage soit dégagée en cas de conflit

••-••• ; ^ : < c - i . ;-:••=••; • e n t r e A u t o r i t é s . • .. .. • •-. - .•.••-•*'•••, " • '

:.-;•..,,3....d. En zone rurale t aménagements à apporter aux moyens classiques de desserte

'••-'' - « La Fédération admet que dans.les cas limites où ces zones sont
•ri;.; *;?>;:!,, ̂ dépourvues de lignes régulières ont peut récourir à des moyens plus sou-
;•>••:.••Ï\;'•'•» i : : pies de desserte, notamment à l'aide de véhicules de moins de 9 places.
i ,. c j- - :xies zones concernées devraient être intégrées dans les plans de transport

i ;q&n>:; ; et faire l'objet d'un examen préalable-par les instances de concertation
des départements. Il faudra en effet éviter que;ces transports par petits
véhicules puissent écrémer le trafic des lignes régulières, d'où la néçes-

,. , !; ? l( • ; - ,?ité;M cas, échéant de prévoir leur rabattement sur celles-ci.
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4. .TARIFICATION t-NCITATIVÉlET.,FINANCEMENT DU SERVICE PUBLIC PAR LES
, BENEFICIAIRES REELS""""

Les orientations et propositions de la note ministérielle dans le
; domaine de la politique tarifaire sont trop imprécises et trop sommaires
pour faire, en leur état, l'objet de prises de positions déterminées.

4,; a. Concernant les problèmes de tarificationf le Ministre des Trans-
ports, en préconisant une tarification incitative "attractive",

' se réfère aux notions du droit.au transport et de solidarité
nationale, mais aussi d'une façon plus générale à la volonté du
Gouvernement de promouvoir les transports collectifs, objectif

, ^ ;1; qui recouvre de multiples finalités économiques et sociales,

Une première distinction s'impose malgré le flou des inten-
• • tions ministérielles, sur ce qu•il faut entendre par la politique

envisagée de tarification incitative : .•-•,• , , •

;, •.'.•,., j:y: , -, II y a d'une part la volonté des pouvoirs publics de limiter
j;y' ,T ;,. , à des niveaux modestes les tarifs des transports, collectifs de
«; ,j ',' "."'•-; ', ,'J voyageurs afin de les rendre plus attractifs pour toutes les
'•,[; -v,,v-c-t •';catégories .d'usagers potentiels, et de tendre en outre à une

certaine harmonisation des tarifs • orientation très générale
et très floue de la nouvelle politique tarifaire. L'explora-
tion de ce vaste sujet ne peut être utilement poursuivie tant

•'•••'•"•"•.''• ; ?4' que lea intentions dss Pouvoirs Publies ne seront pas..davan»
> tage explicitées. La FNTR n'est pas par principe hostile à une
'0/^ :r ? telle politique mais la concertation requiert des propositions
• • < ' ' • • • > ' • ' • / • • • ' • • ' r ( ; '

iri ;•;•'' . :v ;--i ; ; La FNTR constate néanmoins que la note ministérielle ne men-
; L ' ' -r-\f •••"' •--• '-•••'1/ -tïonhie- pas comme moyen de parvenir à dss tarifs attractifs

l'allégement des charges des entreprises, revendication constan-
te de la profession,

•- r:--'••:..•:"-"••-••'-^ D'autre part, il s'agit des mesures'de réductions de tarifs
qui sont ou devraient être prises au profit de certaines

/pf.-;:- : K>:i as; u<_- ï- Catégories d'usagers, usagers salariés pour les transports
! V • '; - ; ; ; domicile-travail,-usagers scolaires, familles nombreuses, person-
•: : ." -•••' >r- ; • nés âgées, mutilés, handieapég» etc*.. pour des motifs d'ordre

r ,î ''••-; '• .•'.•'.•••:.•.>.;-•-,.; social, ©n raison de leurs situations moins.favorisées et parce
;'.'•; ' ^:n--f '. -»' 'que le principe d'égalité des charges le justifie (transports

'Ê~:*'*'!*> y-'-] ^ " i - - : ; ' U ; " ^ ; ~ . i r j j ' é c o l i e r s ) , --ï " -, ••. ; - • : •••: •• •':- , ,-, /-•::.- - • ;:. .,:,- ;

Dans ce domaine, le Ministre dès Transports ne présente aucune
proposition concrète.C'est pourtant par l'étude de telles mesures
catégorielles qu'il faut commencer à mettre en oeuvre une véri-
table politique sociale de tarifs incitatifs,

6°
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La FNTR demande :

-que soit assurée l'égalité de traitement entre usagers des différents
modes de transport et des entreprises publiques ou privées

- que les réductions de tarifs à caractère social soient étendues et accrues,
tendant à être génaralisées.

Ceci implique en premier lieu qu'il soit fait droit à la revendica-
tion de la FNTR tendant à ce que la compensation des tarifs réduits dont
bénéficient les usagers des services ferroviaires et routiers de la SNCF
soit étendue aux services réguliers routiers dans leur ensemble.

Les problèmes de financement du service public

Le Ministre des Transports se borne à poser le principe que le finan-
cement des améliorations qui vont être- apportées en qualité et en quantité
à l'organisation actuelle des transports collectifs, par la mise en oeuvre
de la nouvelle conception du service public des transports de voyageurs,
devra être assuré progressivement par les bénéficiaires réels directs et
indirects, sans préciser autrement, - sauf pour les transports domicile-tra-
vail (à la chargé pour partie des employeurs) -, ce qu'il faut entendre
par bénéficiaires réels, en visant les usagers, les collectivités territoria-
les concernées, et les autres bénéficiaires réels, qu'il restera à redresser.

La charge principale du service public va directement et principalement
incomber aux Collectivités organisatrices et pour les services d'intérêt ,
départemental, aux départements.

Création d'une taxe spécifique

L'Etat ne peut pas imposer aux départements des obligations financiè-
res nouvelles sans transfert de ressources correspondant à ces charges,
comme la décentralisation l'exige»

La FNTR demande que soit instituée une taxe spécifique pour pro-
curer aux collectivités locales les moyens financiers leur permettant d'as-
surer le bon fonctionnement du système des transports dont elles vont assu-
mer toutes les responsabilités.

Différentes solutions ont déjà été envisagées dont une taxe de centi-
me (s) additionnel (s) sur l'essence, en rapport avec la politique d'incita-
tion à l'utilisation des transports collectifs. Le choix de la nature de
cette taxe appartient à l'Etat.

Il apparaît en tout cas indispensable que la loi ne se borne pas à
instituer une telle taxe mais qu'elle en définisse très clairement et impéra-
tivement les règles d'affectation et modalités de répartition qui complétera
les ressources financières propres aux transporta scolaires et aux transports
domicile-travail des salariés des grandes agglomérations.
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La juste rémunération du transporteur

., ;. .... .,, La; nouvelle politique tarifaire sous Ie3 deux aspects d"une
. "tarification incitative et de réductions à caractère social ne doit pas

porter atteinte au principe de juste rémunération des entreprises d'ailleurs
. rappelé par :1e Ministre.

Par conséquent, la diminution des recettes directes perçuea devra
; , o. donner lieu à, stricte compensation au bénéfice de l'exploitant.

'',.
r
.:. ; .'•• ' i , t-.

'.•'-' H ' ) ;':i~.rj ;. .„•.•" ' : •-: B

." è y,'!.''t:'' •'•'.'•< i - i . ' '/i • • : , - • • : • • > '

;*.. 'L 3. î . Ï .; ?(î-^'.H:
; ; .M'^; l. U ' A ^ 5 .-'-'a.'. •*
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ANNEXE 1O

CONFÉDÉRATION O £ N £ R A X 2 DU TKAVAH.

RCE OUVRIERE

Fédération. Syndicaliste
FORCE OUVRIERE

des cheminots

Ensemble des Fédérations FORCE-OUVRIERE des TRANSPORTS
(Fédération Force Ouvrière des Transports, Fédération
Force-ouvrière des travaux publics et portuaires de la
Marine et des Transports, Fédération Syndicaliste Force-
Ouvrière des Cheminots).

17 juin 1982

Les Fédérations FORCE OUVRIERE des Transports (Fédération
des Transports, Fédération Syndicaliste des Cheminots, Fédération
des Travaux Publics et Portuaires de la Marine et des Transports),
n'entendent pas reprendre dans le détail, pour le présent mémoire
qui conclut la phase de consultation du Conseil Supérieur des Trans-
ports après la communication du 23 avril 1982 de M. le Ministre
d'Etat, Ministre des Transports, l'ensemble des positions qu'elles
ont exprimées dans les groupes de travail du CST ou lors d'autres
consultations (Commission KAHN, réunions tripartites SNCF, ••<.)<> En
conséquence, elles limiteront leurs propos à quelques remarques es-
sentielles.

/ QUELQUES OBSERVATIONS GENERALES -

Les Fédérations FORCE OUVRIERE des Transports considèrent
anormal :

. qu'il soit envisagé de traiter, à compter du 1er janvier 1983, le
sort juridique de la SNCF, dans le corps du projet de loi d'orien-
tation,

. que la formule Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC)
soit proposée pour la SNCF en remplacement de la formule actuelle
de concession.

Sur ces deux aspects, les Fédérations FORCE OUVRIERE des
Transports partagent la position exprimée par la Fédération Syndi-
caliste des Cheminots dans sa lettre du 28 mai 1982 adressée à M.
Charles FITERMAN, Ministre d'Etat, Ministre des Transports }

. que les transports maritimes et par oléoducs ne soient pas abordés
dans les textes préparatoires à la loi d'orientation.
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Les Fédérations FORCE OUVRIERE des Transports expriment le
voeu que le projet de loi d'orientation comporte un volet européen en
raison de l'imbrication de plus en plus étroite des divers modes de
transport au niveau communautaire ( II est renvoyé à la positions prise le
k mai 1982 sur ce sujet par le Comité Syndical des Transports dans la
Communauté Européenne auquel elles sont affiliées).

Enfin, les Fédérations FORCE OUVRIERE des Transports souhai-
tent, étant donné l'importance du dossier, que le Conseil Economique
et Social soit saisi du projet deu loi d'orientation.

Pour les Fédérations FORCE OUVRIERE des Transports, le docu-
ment remis le 23 avril s'articule autour de quelques thèmes de base
tels que :

. Efficacité économique,

. Progrès social,

. Aménagement urbain,
• Développement régional,

appuyés sur certains principes fondamentaux : droit au transport,
choix de l'usager, coûts économiques, concurrence maîtrisée, complé-
mentarité, sécurité, conditions de travail, participation des usagers
à la gestion et à l'organisation économique des transports.

Sur ces points, les Fédérations FORCE OUVRIERE des Trans-
ports entendent préciser leurs vues.

Efficacité économique -

Pour FORCE OUVRIERE, elle suppose, entre autres :

une véritable planification des différentes infrastructures, en
liaison avec les régions afin d'éviter tantôt des surcapacités,
tantôt de véritables déserts,
une organisation rationnelle des transports basée sur une réelle
complémentarité afin de combattre la concurrence effrénée, soit
entre les différents modes, soit à l'intérieur d'un même mode,
source de frein au développement des transports collectifs. On
connaît les résultats d'une telle politique sur la situation éco-
nomique et sociale des entreprises de transport,
une recherche de nouveaux critères de jugement de l'efficacité
économique par la prise en considération de paramètres tels que :
consommation énergétique et influence sur la balance des paiements,
coûts des accidents de route et des nuisances (pollution, bruit),
impact sur l'environnement, gain de temps, aménagement du terri-
toire, services rendus à la collectivité, progrès social dans les
entreprises de transport, incidence sur l'industrie (automobile,
ferroviaire, travaux publics, . . . ) , etc»,
la. définition objective du coût des transports, la détermination
de^pârt qui doit être payée par l'usager direct et celle qui doit
être prise en charge par la totalité des composants de la collec-
tivité en raison du caractère de service public au sens large du
terme,
la mise en oeuvre d'un véritable droit au transport pour tous sup-
pose le respect de libre choix des usagers entre les modes et les
moyens mis à leur disposition,
pour le transport routier de marchandises, il importe de corriger
la situation actuelle qui conduit à "rentabiliser" plusieurs fois
l'exploitation d'une licence par cascade de sous-traitance. ,.
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Progrès social -

L'amélioration sensible des déplacements dans le cadre des
transports publics constitue pour FORCE OUVRIERE un élément de pro-
grès social profitable à la collectivité.

Les Fédérations des Transports FORCE OUVRIERE exigent que
ce progrès soit aussi celui des salariés du secteur ,des transports
qui supportent depuis toujours les effets néfastes de la concurrence
sauvage à laquelle se livrent les entreprises entre elles, soit à
l'intérieur d'un même mode (l'exemple des transports routiers est
particulièrement significatif), soit entre modes :

- La sécurité ne peut être améliorée qu'en agissant à la fois sur les
installations, lés matériels, les infrastructures et sur l'usage
qui en est fait;

- Les conditions de travail ne peuvent être améliorées, en particulier
dans les transports routiers et fluviaux, qu'en éliminant les in-
fractions permanentes à la réglementation nationale ou communau-
taire; l'action des pouvoirs publics, en ce domaine, doit être con-
sidérablement renforcée, c'est à eux et à eux seuls qu'il appartient
de faire respecter la loi et non pas, comme il est envisagé, de le
faire par l'association des délégués syndicaux aux actions de contrô-
le. Les représentants syndicaux ne doivent pas se substituer aux
"gendarmes", :

Autant nous plaidons en faveur du développement du droit
syndical et de son adaptation aux spécificités des transports rou-
tiers et fluviaux, autant nous craignons que l'utilisation des
représentants syndicaux à des tâches dévolues à l'administration,
ne conduise en fait à masquer la carence de cette dernière, pire,
à les associer, à les rendre co-responsables de cette carence.

Les Fédérations de Transports FORCE OUVRIERE revendiquent
pour l'Inspection du Travail des Transports, les moyens humains et
matériels qui la rendent capable d'assurer efficacement sa mission
de prévention et de contrôle : agir pour mettre les entreprises dans
l'impossibilité de frauder est au moins aussi important, à nos yeux,
que de contrôler a posteriori.

En cas d'infraction, la responsabilité des employeurs s'en
trouve aggravée ainsi que celle des chargeurs d'où la nécessité de
responsabiliser les donneurs d'ordres, d'accroître les sanctions y
compris par l'immobilisation des véhicules.

Aménagement urbain -

Les Fédérations FORCE OUVRIERE des Transports ont toujours
milité en faveur de la priorité à donner aux transports collectifs
dans le cadre de l'aménagement urbain (une cité privée de transports
collectifs serait vouée à l'asphyxie). Cette priorité doit être bien
comprise, c'est-à-dire qu'elle doit s'inscrire dans la complémenta-
rité entre les modes et les techniques, s'adapter aux besoins des
usagers, tenir compte de leurs choix et de leurs besoins, de la place
que doivent occuper les déplacements individuels.

Le rôle des élus nous paraît devoir être fondamental puis-
que constamment à l'écoute des populations qui les ont mandatés.



- 4 -

Développement régional -

Si les Fédérations FORCE OUVRIERE des Transports considè-
rent qu'une bonne organisation des transports est un facteur impor-
tant d'un aménagement harmonieux du territoire pour lequel les ré-
gions doivent être étroitement associées, elles ne sauraient accep-
ter sous prétexte de décentralisation, que s'instaure une véritable
anarchie. C'est pourquoi elles estiment indispensable le maintien
d'une structuré de coordination au niveau national*

Enfin, s'agissant de la participation des travailleurs et
des usagers à la gestion et à l'organisation des transports, les
Fédérations FORCE OUVRIERE des Transports tiennent à rappeler leur
position constante.

Autant elles se déclarent favorables à un développement
de la concertation et de la consultation des différents acteurs par-
ticipant à la formation du transport, autant elles marquent leur
désaccord à une participation des salariés et des usagers à la ges-
tion»

De plus, la présence d'usagers poserait le redoutable pro-
blème de leur désignation : quels critères seraient retenus ?

Pour FORCE OUVRIERE, seuls les élus peuvent valablement
représenter les usagers.
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ANNEXE 11

(GROUPEMENT DES /AUTORITÉS RESPONSABLES DE TPRANSPORTSf\\

13. rue du Vieux Colombier — 75006 PARIS — Tél. (1) 544.70.34

22 juin 1982

Objet : Projet de rapport sur les
propositions du Ministre des
Transports en vue de l'élaboration
d'un projet de loi d'orientation
sur les transports intérieurs.

L'un des principes de base de la future loi d'orientation
est la notion de droit au transport à accorder aux habitants,
dans les conditions économiques et sociales les plus avanta-
geuses pour la collectivité. Les collectivités locales sont
favorables à cette notion et considèrent que le droit au trans-
port aura à être mis en oeuvre au niveau national par l'Etat
et au niveau local par les régions, les départements et les
communes ou leurs groupements, chacunes à leur niveauf
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en fonction des. compétences .'qui leur seront dévolues,
par la loi de décentralisation. Ces collectivités seront seules
responsables, dans le cadre d'une planification démocratique
élaborée après consultation des parties intéressées, des
opérations qu'elles souhaitent mener et développer. Les collec-
tivités pourront, si elles le souhaitent et d'un commun accord,
traiter certains transports sur une autre aire géographique
que celle définie par la loi.

L'Etat ne gardera, au moyen d'une véritable politique
contractuelle, que le pouvoir d'inciter ces collectivités à
conduire les politiques prioritaires qu'il aura décidé à son
niveau.

La mise en oeuvre du droit au transport et l'élaboration
des politiques de transport se fera dans la mesure du possible
en concertation avec les parties prenantes au secteur, telles
que les associations représentatives d'usagers capables d'ex-
primer les besoins réels de l'ensemble des habitants, réunies
au sein de comités consultatifs.

Selon les propositions du Ministre, les transports
interurbains de voyageurs, élément important du service public
des transports, seront de la responsabilité des collectivités
locales ( départements) qui passeront des conventions à durée
limitée avec les transporteurs. Les collectivités locales consi-
dèrent que le conventionnement peut recouvrir des situations
fort diverses et que les transporteurs doivent conserver
l'esprit de l'entreprise privée, assurant certains risques
notamment financiers. Le conventionnement n'aura pas à entrainer
systématiquement la prise en charge financière de l'exploitation
des services. En effet, si la nature du service n'est pas
modifiée il n'y aura pas lieu à intervention financière de la
collectivité. Si d'autre part celle-ci se limite à la mise en
place de tarifs incitatifs, seules les conséquences de cette
politique mériteraient de faire l'objet de compensations
tarifaires.

En ce qui concerne le coût global des transports, les
collectivités locales sont favorables à la proposition du
Ministre et considèrent qu'il convient de faire participer au
financement des infrastructures et des services de transport
non seulement leurs usagers mais aussi l'ensemble de leurs
bénéficiaires réels, "directs ou indirects ". y

Le secteur des transports apparait comme l'un de ceux
où la planification est indispensable. Elle devra se traduire
par l'élaboration concertée de schémas de transport prenant en
compte l'ensemble des modes de transport, par chacune des
collectivités, ainsi que par l'établissement de schémas directeurs
d'infrastructure intermodaux.

a
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Le point II "Transports de personnes " appelle de notre
part un.certain nombre de remarques. En premier lieu, il nous
apparait nécessaire de répartir les compétences entre collec-
tivités sur des bases claires en fonction du mode de transport
et non de la nature des services pour éviter les éventuels
conflits de compétence. Chaque collectivité doi,t être pleinement
maîtr/esse:.; des compétences qui leur seront attribuées par la
loi sans que puisse être créée une quelconque hiérarchie entre
elles. C'est par un système de conventions entre collectivités
que pourraient être organisés différemment les transports,
aucune décision; arbitraire ne devant venir le leur imposer.

En ce qui concerne le chapitre " pouvoirs des autorités
organisatrices et relations conventionnelles avec les trans-
porteurs", les collectivités locales considèrent qu'il convient
en effet, en milieu urbain, dans toute la mesure du possible,
de traiter de façon globale les problèmes de stationnement et
de circulation. L'établissement par l'autorité organisatrice
des transports urbains de plans de déplacements qui définiraient
l'organisation générale de la circulation dans l'agglomération
et prévoiraient les mesures de nature à y faciliter les
déplacements nous parait souhaitable. Il appartiendrait alors
à l'autorité compétente pour l'organisation des transports
urbains et pax les autorités chargées de la police de la cir-
culation dans l'agglomération, d'assurer leur mise en oeuvre
après accord des conseils municipaux.

Pour ce qui est des transports interurbains de voyageurs,
il nous semble indispensable pour une meilleure appréhension
des modes de transports existants et pour répondre aux besoins
des usagers, de les inclure dans le service public. Ceci
signifie que le département passera avec les transporteurs des
conventions d'exploitation à durée déterminée prenant en compte
le volume global d'activités des entreprises et non pas chacun
des services. En effet, il ne faudrait pas que seules les lignes
non rentables fassent l'objet de compensations financières
publiques tandis que les lignes bénéficiaires seraient mainte-
nues lors du champ du service public et protégées.

En cas de suppression ou de modification substantielle
du volume d'activités d'une entreprise par l'autorité orga-
nisatrice des transports interurbains, le transporteur
estimant nécessaire d'être indemnisé aura à faire la preuve
que l'autorité organisatrice ne lui a pas offert en remplacement
une activité équivalente. Dans ce cas, si le droit à indemnisation
était reconnu^ celle ci ne pourrait être assurée par les collec-
tivités locales que dans la mesure où les moyens financiers
leur en seraient donnés.

" Politique globale et transports spéciaux " : les collec-
tivités locales devront appréhender de manière globale
l'ensemble des déplacements par la prise en compte des transports
scolaires, de personnel et occasionnels. Il nous parait donc
souhaitable que les transports occasionnels et les transports
de personnel soient soumis à déclaration auprès de l'autorité
organisatrice.

./.
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De cette façon, celle-ci sera informée de tous les modes."
de transports existants sur le territoire dont elle est res-
ponsable et pourra organiser au mieux les services publics de
transport. Parallèlement, l'autorité organisatrice doit
pouvoir faire connaitre à l'entreprise organisant un transport
occasionnel ou de personnel que celui-ci vient éventuellement
en concurrence avec un service régulier et qu'il conviendrait
d'harmoniser les services pour leur utilisation optimale.

Pour ce qui est de l'harmonisation des transports urbains
et interurbains, il nous parait souhaitable que soit mieux
coordonnée qu'à l'heure actuelle l'interaction entre_transports
urbains et interurbains. Ceci devra se régler par la concertation
entre autorités organisatrices mais il ne saurait être question
de préconiser une structure d'autorité organisatrice plutôt
qu'une autre. Il faut laisser le soin aux collectivités dej
choisir elles mêmes, au niveau local, le mode d'organisation
qui leur parait le plus adapté. i>

Enfin, la délimitation des périmètres des transports
urbains ne nous parait pas devoir être remise en cause dans
la future loi d'orientation : il nous parait souhaitable de
maintenir l'obligation de faire coïncider limites territoriales
de l'autorité organisatrice et limites du périmètre des transports
urbains. En effet, l'expérience d'avant 1973,où n'existait
pas cette coïncidence a souvent entraîné des conflits. Par
ailleurs, existe depuis 1973 la possibilité d'instituer dans les
agglomérations de plus de 100 000 habitants le versement trans-
port et le périmètre d'institution du versement transport
correspond également aux limites territoriales de l'autorité
organisatrice. t

" Tarification et financement '" : les collectivités
locales estiment satisfaisants les grands principes mis en-
exergue dans la note ministérielle.

Elles tiennent à souligner que la décentralisation des
compétences relatives au transport collectif routier régulier
et au transport scolaire au niveau départemental accélérera
la prise en charge par les collectivités de l'organisation de
ces services. Des ressources mériteraient de leur être transférées
pour leur permettre de mettre en place une nouvelle politique
des transports même si l'Etat, compétent aujourd'hui, ne consacre
actuellement que des sommes très faibles au financement des
services réguliers de transports non urbains de voyageurs.

En ce qui concerne les transports par chemin de fer, les
élus responsables de transport soulignent les risques susceptibles
d'être engendrés par l'exercice d'une compétence non assortie
de pouvoirs en matière tarifaire.

Enfin, il parait urgent qu'intervienne rapidement la
suppression du seuil de population nécessaire à l'institution
de la taxe versement transport, permettant ainsi à toute
collectivité ayant créé un réseau de transport urbain de percevoir
cette ressource affectée.
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Toutefois, les élus responsables de transports estiment qu'une
telle mesure n'est pas suffisante pour résoudre à terme les
problèmes de financement des transports collectifs et qu'il
convient en effet de réformer le système en faisait appel à la
contribution des bénéficiaires directs ou indirects des
services.

Pour le transport de marchandises : les collectivités
régionales qui auront la possibilité d'engager des actions
économiques importantes n'excluent pas d'avoir à jouer un
rôle incitatif pour la mise en place de plates formes
d'échanges. -

Enfin, concernant les institutions et procédures, les
collectivités locales estiment que le Conseil National des
Transports pourrait être compétent pour examiner les grands
problèmes d'infrastructure. Il conviendrait, bien évidemment,
si cette proposition était retenue, d'y constituer un comité
spécialisé.

La création de conseils régionaux de transport et de
conseils départementaux est intéressante ; il faut souligner
toutefois qu'il n'y a pas lieu de-prévoir la consultation
obligatoire de ces derniers pour l'établissement des conventions
avec la SNCF qui seront du domaine de compétence des régions.

La présidence du Conseil National pourrait être assurée
par le Ministre assisté d'un vice président.

Bien que l'Etat y soit présent, le Conseil National
n'apparait pas comme l'instance la plus adéquate pour résoudre
les éventuels conflits de compétences entre les collectivités.
C'est en effet l'Etat,et lui seul,qui doit détenir un pouvoir
d'arbitrage.

Ainsi que vous l'avez proposé aux différents participants,
en introduction au projet de rapport, nous vous prions de bien
vouloir annexer au rapport définitif cette note d'observations.

Le Président

Jean LAGARDE





ANNEXE 12

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS

Ob*zrvation* de la SNCF *ur le. projet de rapport du CST *ur
propo*iXxon* en vue de Vi.laboKaU.on d'unz loi d1 onA.wXxxXA.on. *ur

lu transport* intérieur* [documznt A 439 du 14 Juin 19&2)

La SNCF a pris actz du ^ait quz l'avis du CST ne. portz peu,
*ur Iz nouvzau *tatut dz la SNCF. Compte. tznu de. cet te option, elle,
tient à présenter lu remarquu *uivantu :

A o J- ] ' u
J
docwnejfVt Pt-tee-nté. ne paAaÂX pa* tenin tuMiàamnznX, cjompte.

de la cUmzn&^on de plu* en plm> inXeAnatlonale. du pfioblèmu de tAan&ponX.
VA., ceux-CA. dlpe.nde.nt toujouJu davantage, de. Vintégration européenne.
progfieA&Ave. de. l'économie, qui accAott lu échangu inteAnaUonaux de
moAcnandciu et lu deplac.eme.nU inteAnationaux de. pex&onnu. Le fanc.-
Uonnemext du marché du tranàpoitA inteAnationaux de. marchandé u, du
i<uX même. de. &on importance. cro-U&ante. par rapport aux tAan&porU
antérieur*, a 6ur eu deAnieA* um influence.;qui ne peut îtAz ignorée..

Vautre, part, lu législation* communautairu, qui portent
non seulement àur lu tAan&porU entAz pay& membru mai* au**i &ur lu
tramport* antérieur* de. chaque, état membre., primant le. droiZ national.
U ut donc nzcutaiAe. que. le. cadre. UgjUlatli intérieur du transport*
tienne, compte, du rlglu du communauté* européemu et rutz compatible
avec et£eô.

2 - L'organisation propo*éz poarlz *y*tzmz dz tran,iport du
pzr*onnu ut pruzntéz comme di^érzntz *zlon lu modu dz tAan*pont,
alor* que ceux-ci *z *iXuznt *ouvznt *ur Iz rn'mz marché. Ain*i U ut
przvu que la tutzltz du tAan*port* routizr* dz toutz naturz ( W
urbotn*) *era a**urzz par lu dzpartemznt*. Il y a là un rUquz gravz
de vo^i zchappzr à unz conczption nationalz lu *zrvicu routizr*

, A.ntzrvUZu a**uré* *ur autoroutu ou voiu rapidu. Lu risquu tri*
*vu.eux dz concurrzncz anarchiquz znvzr* lu tran*port* ierroviaiAu à
taAA.6* pvizqué*, exigent quz V organisation du tAan*porU routizr* *ur
autoroutu et voiu rapidu reZlvz du niveau national.

3 - Van* Iz cadrz dz la concurrzncz maÂXAiséz, en tAa^ic
marçnawiuu, la détermination du prix évoquez par Iz document kaiX
U&érzncz *zulemznt aux coût* *an* d'aWLeur* préciser la définition
az czux-cc. EUz ne iaiX. pas intzrvzniA la *iXuatœn du marché tant dz*
vuvuport* quz du marenandisu transportés, qui constituz pourtant
dz jurz [réglementation communautairz) et dz rfac^o un élémznt u*zntizl
dz ftoramteon du prix dz tran*port.
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4 - TAZ6 AormaiAz 6UA la voiz d'eau, Iz document ignoiz le.
tAan&poAt maAiXimz. ÛA le. cabotage natÂ.onal inteA.vZe.ut dani> le. maAchz
du tAant>poit& intéAizuA&. VautAe. paAt, lu> poiti manJXmeA eX fluviaux
coru>£ùùxznt du onJiQLnu de ilixx Àmpofitant de. tAan&ponAA i.ntVU.2Wu et
V oAganù>ation technico-commeAtiùile. du mx.ptuh.eA de. chaAgeA qui. y àont

LU$ a une. influence. &e.n&À.ble. 6UA lu condition* de. concuAAzncz
lu modu de. tAan&poAt teAAutAz.

5 - Le. document n'évoque, peu le. tAanàpoàt paA conduite, qui
ne.pKue.nte. une. paAt notable, du tAafiic intéiieuA dz produite liquidu zt
dz ce ^ait inteAviznt. 6UA l'activité, du autAU modu dz tAan&ponX. zt
donc &UA Iz niveau du pAix qu'ils pzuvznt pAatiqueA.

San& vouloiA zntAzn. dam, Iz dztail A&dactlonneZ dz V avi&
pAopoàé paA Iz CST zt 4oo6 AUZAVZ du tizmaAquu QznéAalu AzpAi&u
d-du£>u&, ta SNCF confiiAmz ion accofid &UA cet avià.

• f-% '
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DES OFFICES

ÛB4/6/82

Paris, le 2 Juin 1982

OBJET : Réflexions sur les propositions du Ministère des Transporta» en date
du 23 Avril 1982, relatives à l'élaboration d'un projet de loi d'orien-
tation sur les Transports Intérieurs.

Les propositions en vue de l'élaboration d'un projet de loi d'orienta-
tion sur les transports intérieurs apparaissent cohérentes,, elles s'articulent
autour du droit au transport, du libre choix de l'usager, des exigences dé l'amé-
nagement du territoire, eux-mêmes étayés par l'affirmation d'un service public
des transports. :

La réglementation actuelle sst complexe et parfois disparate en raison
dsa dispositions d*inspiration^diverses prises à partir d'une réglementation an-
cienne correspondant à des situations plus ou moins dépassées.

C'est pourquoi l'Union des Offices des Transports et des P.T.T. et les
Compagnies Consulaires adhérentes ont été amenées à conduire leurs propres ré-
flexions sur les orientations possibles de la politique des.transprots.

A partir de cette étude, les propositions du Ministère des Transports
appellent de notre part un carte?.n nombre de réflexions, tant pour les transports
de marchandises que pour Isa voyageurs, sans omettre le secteur des structures
et de l'infrastructure.

1 " ORGANISATION ET STRUCTURES '•
l

ILa loi ns peut régler dans le détail les problèmes soulevés par la
multiplication et la diversité des structures actuelles,'notamment dans le trans
port routier. Ce devrait être le domaine des textes d'application. Toutefois, il
paraîtrait judicieux que soient précisés au niveau législatif les principes à
retenir. .

- L'extension de la nation de service public à 1°ensemble desmoyens de
transport, marchandises cotnma voyageurs, est la conséquence logique de l'affir-
.mation du droit au transport.
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II s'agit néanmoins de préciser qualitativement le service public
en diatinguant ce qui est du ressort de l'Etat et ce qui est la satisfaction
d'un besoin public, réservant leur part d'exécution aux moyens daa entreprises
privées. • • . ' ,

Mais cet élargissement du service public ne doit pas se traduire par
une intervention plus grande das pouvoirs publics dans l'organisation du marché
des transports, ni entraîner un- recours plus important sur le plan financier
aux contribuables et aux entreprises.

- La liberté de choix de l'usager est confirmée. Les usagers y sont
particulièrement attachés et souhaitent que ce principe soit très sérieusement
réaffirmé dans la loi. En particulier ils estiment que cette liberté de choix
ne doit pas être limitée dans ses effets par des interventions publiques en
matière de concurrence "maîtrisée", de tarification, de réglementation, voire
même d'infrastructure.

Structures

La réforme des organisations actuelles nous paraît Justifiée. Elle !
devrait se faire sous le triple aspect de la simplification de l'élargissement :
de la concertation et des compétences et de la décentralisation. . ['

Si l'association de la profession et de l'Etat dans la préparation i
at la définition de ses propres règles de fonctionnement est à maintenir, elle
a donné lieu à la création de multiples comités et groupements dont 11 convien- :
dralt de limiter la dispersion. i

i

Mais surtout nous estimons que ces instances devraient être largement ' \
ouvertes à la concertation des usagers représentés notamment par les Offices des ;
Transports, les C C I . et les C.A. L'Union des Offices des Transports et des :
PoT.T. souhaiterait que cette concertation soit clairement précisée. , •

De même l'élargissement des compétences du Conseil Supérieur des Trans-
ports, notamment au domaine de la concurrence intermodale comme à celui de la
concurrença internationale, nous paraît de nature à éviter des conséquences éco-
nomiques fâcheuses pour le pavillon français.

S'agissent de la présidence de cet organisme» il n'apparaît pas sou-
haitable de la confier à uns personnalité politique, ce qui entraînerait une
subordination du Consaîl au Ministère et risquerait da lui retirer l'intérêt
de son expression autonome»

Ces mesures entraîneront des modifications dans les attributions st .
la composition du C.S.T., mais il ns nous semble pas que cela justifie le
changement d'appellation au Conseil National des Transports, ce qualificatif
risquant de sous-entandrs une subordination régionale et départementale qui
nous paraît contraire à la décentralisation.

Quant à cette décentralisation, elle devrait ss concrétiser par la
remise à niveau des C.T.D.T. sous la forme de comités départementaux et régio-
naux, comprenant un groupe marchandises et un groupa voyageurs associant eux
auaai largement les usagers par le biais des Officaa daaTransport a et des
C C I , et C.A. q̂ u'ils représentent » """•'"" "
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En tout état de cause, ces organismes devraient être étroitement
associés* tant à la préparation des schémas départementaux et régionaux de
transport, qu'à la programmation de la part des infrastructures des divers
modes revenant aux régions et départements.

La connaissance par les Offices daâ Transports et des P.T.T., les
C C I . et les C.A.jdes réalités économiques ds leurs circonscriptions nous
parait devoir conduire à une meilleure prias sn compte des centres d'activi
té et des pâles démographiques« à una meilleurs exploitation dss divers
modes de transport et,à éviter des concurrences intermodales coûteuses pour
la collectivité.

A ce propos, une étroits concertation entre les Conseils Généraux
Régionaux d'une part, et les représentants des usagers économiques au sain
des Comité Régionaux et Départementaux de transport devrait être retenue,
tant pour les transports de marchandises que pour ceux de voyageurs.

S'agissant des organismes spécialisés dans le domaine de la tari-
fication comme dans celui de la répartition du fret CCN.R. et B.R.F.) quel-
ques observations générales peuvent être soulignées. ,

Une concertation avec les usagers. Offices des Transports, C C I .
et CiA. en matière de tarification devrait permettre une meilleure prise en
compte des impératifs économiques des deux partis au contrat de transport,
sens pour autant que ces usagers soient associés à la gestion d'organismes
tel le CN.R. Cette association pourrait être de nature à améliorer le cli-
mat entre utilisateurs et transporteurs, comme c'est le cas dans certains
pays voisins.

Au niveau des B.R.F., il s'agirait de rétablir l'association des
C C I . telle que prévue dans le décret n° 65-6S5 du 28/7/65 très inégalement
appliquée. Elles pourraient ainsi faire connaître aux B.R.F. les observations
éventuelles des usagers. . . ..

Quant au contrôle délégué par l'Administration eu CN.R,, en matière
d'applicetion des tarifs, le question de son maintien dans iss formes actuellas
repose la dualité juge at partie. Un contrôle par les pouvoirs publics pourrait
sans doute miaux écarter la pratique d© concurrence tarifaire déloyal© aous
réserve qu'il soit exercé avec efficacité. . . • -..'-••

2 - TRANSPORTS DE MARCHANDISES .

Réaffirmant à nouveau son attachement, è la liberté de choix de l'usager,
et en insistant pour qu'elle ne soit pas remise en cause par des décisions publi-
quess l'Union des Offices des Transports et des P.T.T. comme las Compagnies
Consulaires adhérentes estiment nécessaire un effort de recherche d'une meilleur»
exploitation de la complémentarité des moyens dans le respect ds la nécessaire
concurrence. . • -



- 4

Concurrence . .

Elle passe nécessairement par le vérité das prix. Ceci implique la
prise en compte des coûts directs et indirects des divers modes.

Il s'agit notamment d'inclure dans les coûts d'exploitation ceux
liés à l'entretien et â l'usage des infrastructures, à l'ensemble des coûts
sociaux étant entendue leur harmonisation entre Ifês divers modes, ainsi que
ceux supportés, par les usagers at les tiers» accidents, nuisances» pollution...

Il est évident que certains de ces nouveaux critères restent difficiles
â quantifier* l'essentiel nous paraît d'appliquer à chaque mode des nonnes ana-
logues an vue de ne pas défavoriser* par d@@ conditions relativement subjecti-
ves ? un mode par rapport à un eutre.

Bien entendu, la prise an compte de ces nouveaux critères de choix
et de gestion devrait également assurer la juste rémunération du transporteur.
Cette notion retenue dans les propositions du Ministre ne souïeVe aucune obser-
vation au niveau des principes. Il conviendra cependant de veiller à ce que son
application n5entraîna pas des coûts démesurés, risquant de déséquilibrer les
marchés intérieurs et surtout extérieurs.

Il y a lieu également de s'assurer que JLa concurrence n'aboutisse pas
è des surinvestissements publics» des gaspillages d'énergie et en définitive è
des surcoûts pour la collectivité.,

A ca propos, une meilleure exploitation da la complémentarité des
modes est à rechercher.

. A cet effet, l'existence ds zones de convergence en des lieux judi-
cieusement choisis, en liaison avec les usagers économiques et équipés de
moyens de transbordement limitant les Inconvénients des ruptures de charge» est
de nature à faciliter les échangea intermodaux. A condition d'être programmée
et englobée dés. le départ dans la chaîne de transport, la rupture ds charge
n'est plus nécessairement un élément perturbateur entraînant des frais et délais
supplémentaires, mais permettant une exploitation optimisés des qualités de ser-
vice et de coût propres à ehaquev mode.. Elle peut même, dans bien des cas. se
révéler bénéfique au niveau d® la régulation des echaminsmer.ts,, ds la distribu-
tion et da la redistribution, sous réserve que ces zones soient équipées, non
seulement de moyens de transbordement, mais aussi de stockage et éventuellement
ds reconditionnement des marchandises, de véhicules, de conteneurs.

Beaucoup de ces zones de convergence sont déjà confiées aux C C I .
(ports fluviaux, centres routiers, aéroports, ««. ) et l'extension d'une telle
responsabilité dans les textes réglementaires serait ds nature à constituer*
tant pour las transporteurs des divers modes que pour les chargeurs, une garan-
tis d'usage efficient des divers modes de transport en dehors de toute contrainte
extérieur© à l8antreprise.

Dans ls même esprit» un effort da promotion du transport combiné"
rail-route,, ainsi que vol© d'eau-route et voie d'aau-vai® ferrie devrait, être
retenu,, laissant aux taxtas d'application la définition des moyens pour y
vsnir.
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Modalités_d^exgloitatign

Une observation particulière mérite d'être faite au sujet du "trac-
tionnariat*

II convient d'assainir un phénomène.qui fausse le jeu de la concur-
rence et entraîne des pratiques qui s'affranchissent trop souvent de la légis-
lation sociale que d'autres modes na sauraient transgresser. A ce propos la
distinction doit être faite entre la sous-traîtance nécessaire à la satisfac-
tion des pointes de fret et le tractionnariat qui prend un caractère quasi-
permanent, tout en définissant les responsabilités respectives du traitant
et du sous-traitant vis à vis du chargeur.

Si le système actuel de contingentement a donné naissance à de
véritables rentes de situation, l'attribution envisagée d'autorisations à
durée déterminée n'est pas exempte d'inconvénients.

Il s'agit d'abrod d'éviter la spoliation des entreprises. Il s'agit
ensuite pour les pouvoirs publics de contrôler les entreprises. Une solution
pourrait être le renouvellement conditionnel de l'autorisation, sous réserve
que l'entreprise bénéficiaire ait. démontré sa fiabilité, tant dans le domaine
opérationnel qua dans celui de. l'application de la réglementation.

Il s'agit enfin d'offrir aux chargeurs une certaine continuité du
prestataire de transport.

Il conviendrait donc» si la proposition de délivrance d'autorisation
à durée déterminée est maintenue, qu'à un échelon judicieusement choisi» par
exemple régional, le Comité des licences formule dans un délai suffisant, un
ou.deux ans avant, des observations éventuelles sur le renouvellement des li-
cences, dont l'inobservation par l'entreprise en cause entraînerait la suppres-
sion des dites licences*

De même, les conditions d'accès à la profession sont liées à ce pro-
blème du contingentement. Il convient de rechercher la moyen d'exclure les
déficients, mais non les plus modestes.

Mgdalitéspartiçuliôresd^exglgitetion ...-.-:

, ... Le recours au compte propre répond a Une nécessité de l'entreprise.
Il ne saurait être question de le restreindre par des méthodes étrangères à
l'intérêt économique. Toutefois, 11 convient de placer l'exécution du compte
propre dans les mêmes conditions réglementaires et sociales que le transport
public correspondant, notamment en zone longue. La liberté de choix passe
également par l'égalisation des conditions d'exécution. En outre des mesures
sont à prendre pour éviter l'exécution du transport public, sous couvert du
compte propre, en particulier à l'occasion du trafic retour. --, •

La location quant è elle répond à un besoin, son expansion le confirma.

Il s'agit de distinguer îe locataire-transporteur de 1 * entreprise-»
locataire pour un besoin propre. L'essentiel est de remédier à la possibilité
d'exécution de transport public hors ràglemantation sous couvert àm la location»
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Une réglementation particulière dans ce sens est à envisager dans les textes
d'application.

Sensibilisationdes^chargeurs

Parallèlement aux efforts de restructuration des modes d'exploitation
demandés aux transporteurs, il convient de sensibiliser les chargeurs eux
conditions d'exécution du transport routier. Leur responsabilité passe par une
meilleure prise en compte des délais d'acheminement et des conditions de. char-
gement et de déchargement* - T .

te recours au transport routier exceptionnellement autorisé le diman-
che, notamment pour les denrées périssables doit-il continuer à être étendu è
bon nombre d'expéditions de matériel et produits divers, alors qu'una meilleurs
planification, tant de l'approvisionnement que ds la distribution, permettrait
d'éviter une exécution en cours de fin da semaine.

Il semble à cet égard que le transport international devrait être.plus
efficacement contrôlé au cours des mômes périodes. - . -

. •- . Il a déjà été dit que la concurrence loyale passait par la vérité, des
prix en y incluant les divers coûts directs et Indirects. De même cette tarifi-
cation doit offrir au transporteur une Juste rémunération.

Le problème du champ d'application de la T.R.Û. mérite cependant quel-
ques réflexions.

Son maintien, ou au minimum celui d'une tarification de référence, nous
parait offrir une garantie» non seulement pour les petits transporteurs mal or-
ganisés dans leur gestions mais aussi pour les petits chargeurs offrant tin frst
limité et implantés dans des zones isolées ou de montagne et ne pouvant bénéficier
du Jeu ds la concurrence.

Ce maintien et son extension salon les marchandises, comme c'sst la cas
dans das pays voisins, permettrait d'éviter la désertification de certaines ré-
gions défavorisées et participerait à l'aménagement équilibré du territoire.

Parler de pression abusive dés chargeurs sur les transporteurs est
assurément excessif au niveau des P.PUE. qui globalement représentent néanmoins
un volume da fret significatif. Encore faudrait-il que cetts tarification soit
réellement appliquée, ce qui repose le problème du centrale tarifaire déjà évoqué.

Dans la même asprit, il s'agit d'éviter les concurrences tarifaires
intermodalea entraînant le sous-emploi d'un mode da transport par la pratique de
sous-tarification, parfois compensée par des subventions dont la charge» incom-
bant à la collectivité, devrait être prise en compte. . ••'•-•

L'assainissement de la. concurrence comme la liberté çle choix dés usa-
gers passe par la transparence des prix. Encore reste-t"il souhaitable que la
fixation des tarifs fasse l'objet d'une concertation entre les organismes quali-
fiés dés transports et les différentes organisations de chargeurs, sans exclure .

qui n^offrsnt qu'un fret limité. . J . •
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Conditions de Travail :

Sans méconnaître la spécificité du transport routier qui justifie des
adaptations particulières ponctuelles pour préserver ses qualités de souplesse,'
il convient globalement- d'harmoniser les durées de travail des divers modes.

Une telle harmonisation ne peut se faire que progressivement. Son
impact sur le transport routier en transformera las modalités d'exécution et
singulièrement les coûts de revient. Une augmentation trop brutale est suscep-
tible d'entraîner des défaillances d'entreprises génératrices de pertes d'emplois.

Parallèlement le chargeur sera conduit à rechercher à limiter, en amont
comme en aval, le coût du facteur transport grâce à une meilleure programmation
logistique entraînant des gains d« productivité (réduction des tsmsp d'attente»
de chargement et de déchargement* optimisation de l'emploi des capacités offer-

p • » • J • .* . ~- *

3 - TRANSPORTS DE VOYAGEURS

Les Offices des Transports comme les C C I . et les C.A, sont favorables
au développement des transports collectifs urbains, en raison notamment de leur
Impact positif sur l'activité économique des centre villes et sur la maîtrise de
l'énergie»

- ' Considérant que les entreprises qu'elles représentent participent au
financement des transports urbains par le versement transport, les C C I . comme
les Offices des Transports souhaitent être associés â l'organisation de ces trans-
ports» -

Ils estiment d'autre part que toute augmentation de ce versement, au-
delà du maximum actuellement retenu, pourrait avoir des conséquences très
dommageables pour la compétitivité des entreprises. . . .

Transgorts.interurbaing

Les Offices et les.CCI» souhaitent une généralisation de leur asso-
ciation aux travaux de préparation et de mise en oeuvre des schémas départemen-
taux et régionaux de transport, en raison de leur connaissance des réalités
économiques. L'exploitation rationnelle des divers modes^compte tenu des centres
d'activité et des pôles démographiques est de nature à valoriser les moyens de
transports collectifs, et à éviter des concurrences intermodales coûteuses pour
la collectivité. , ...

Bien entendu, il serait indispensable d'y associer les Chambres d'Agri-
culture, notamment dans les départements où les écarts sont mal desservis.
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. La bonne exécution de ces transports, tant marchandises que voyageurs,
repose également sur l'existence pour chaque mode d'une infrastructure adaptée. '

. . • * . ' - " : . . .< J * '. ' ' '

• " * • • " • ' •

La programmation d'une partie de cas infrastructures sera du ressort
dss régions et des départements. • . • . •

. En raison de leur connaissance dès besoins des entreprises, les
Offices«les Ç.C.ï. et les C.A. souhaitent être associés aux travaux d'étude
de cette programmation retenus par les conseils régionaux et les conseils géné-
raux, tant pour les infrastructures routièrss que pour la voie ferrée et la
voie navigable. . ".; . •

. Cette concertation nous sembla devoir contribuer à une meilleure prise
en compte des impératifs économiques de l'aménagement du territoire.

Une mention particulière doit être faite pour les transports excep-
tionnels. L'étude des flux types permettrait de dresser une carte des itinérai-
res à aménager en priorité.

5 . - S . N . C . F . • , . . . . . , . ' ' • •

• Le statut de la S.N.C.F. qui doit être renouvelé à la fin de cette
année mérite quelques observations.

Le nouveau démarrage do la Société Nationale sur des bases financières
saines, singulièrement eu niveau de la capitalisation* est à rechercher.

S'appuyant sur son caractère de service public» il s'agit de mieux
répondre aux besoins des usagers, notamment en direction des trafics diffus
engendrés par les petites et moyennes entreprises. A cet effet la concertation
avec lès représentations d'usagers. Offices, C C I . et C.A.«est à envisager.

Son dynamisme commercial, lié è la vérité des prix et à une harmoni-
sation des conditions sociales au niveau intarmodal, devrait entraîner uns amé-
lioration de la gestion interne de l'entreprise st favoriser son renouveau.

En tout état de cause, les usagers souhaitent bien entendu le maintien
de la liberté tarifaire de la Société Nationale en matière de transport de mar-
chandises, tout en respectant ls coût résl économique st social comme pour les
autres modes de transport» Ils souhaitent également la maintien et le développe-
ment de la concertation, avec Isa usagers, notamment dans le domaine des embran-
chements particuliers (conditions d'établissement et de tarification) rappelant
que les bénéficiaires de ces installations offrent à le voie ferrés prés de 80 %
de ses transports de marchandises. Il en est de même pour le maintien des pos-
sibilités d© discussion entre chargeurs et la S.N.C.F. des tarifs préférentiels
sur certaines relations. •

Cette concertation actuellement pratiquement limitée aux fédérations
syndicales professionnelles devrait Strs étendus aux Offices1; aux C C I . et aux
C.A.,, notamment dans le cadre ti@ le décentralisation régionale prévue.
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ANNEXE 14

17 juin 1932

PROPOSITIONS DE L'UTP POUR UNE NOUVELLE POLITIQUE DES TRANSPORTS

Le marché du transport de voyageurs est d'une manière
générale couvert par deux types d'activités.

X Les activités privées qui ne subissent aucune sujétion
de service public.

X Les activités de service public gui sont soumises à des
obligations de droit public.

Mais ces dernières années, on a pu constater que les Pou-
voirs Publics n'étaient pas indifférents à l'exécution des services
rendus au public par l'industrie des Transports et que de plus en
plus ils entendaient intervenir dans l'organisation des transports
(schémas régionaux et départementaux notamment).

Les entreprises de transport doivent être en effet orga-
nisées pour satisfaire au mieux les besoins Collectifs de déplacement
des personnes.

X Elles doivent assurer le service de transport de façon
régulière et suffisante et pour tous.

X Cette obligation peut être modifiée par l'autorité con-
cédante afin de tenir compte de l'intérêt public, mais sous certaines
conditions.

Cette possibilité de modification ne peut être inspirée
que par l'intérêt général du service.

- Elle ne peut en aucun cas avoir des répercussions sur
l'équilibre financier de l'entreprise ou doit dans ce cas s'accompa-
gner d'une adaptation du contrat entre l'entreprise de transport et
l'autorité concédante.

Les entreprises doivent offrir leurs services dans des
conditions identiques à l'égard de tous les usagers.

•
Si la notion de Service Public s'applique sans aucune am-

biguité possible aux entreprises de transport, cela ne signifie nul-
lement que les entreprises échappent à la loi commerciale.

En effet, si la profession du transport est une profes-
sion réglementée, il n'en demeure pas moins que l'organisation de
l'entreprise de transport reste soumise au droit privé. Il semble donc
nécessairer>d' affirmer le caractère industriel et commercial du ser-
vice public de transport.

Ce service public doit être organisé dans un souci de
complémentarité des différents modes de transport et surtout de fa-
çon à répondre pleinement aux besoins économiques et sociaux de cha-
cun. Aussi, son niveau d'organisation doit-il être le plus proche
des usagers.
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LES DIFFERENTS NIVEAUX D*INTERVENTION

I - SUR LES COMPETENCES

X L'Etat doit, dans le cadre du développement économique
intervenir dans l'organisation des dessertes nationales et jouer un
rôle d'harmonisation et de coordination dans le cadre des liaisons
interrégionales.

X La région
Ces dernières années, on a pu constater une évolution cer-

taine des activités économiques des régions qui s'est traduit dans' la
réalité du transport : l'importance des liaisons de Ville à Ville est
de plus en plus grande. Aussi, la région doit pour pouvoir pleinement
assurer la mission de développement économique et social avoir la maî-
trise de l'organisation des transports à l'échelon régional et notam-
ment les liaisons interdépartementales.

X Le département semble être le niveau le plus adapté car
le plus proche des besoins des usagers pour organiser l'ensemble des
déplacements à l'intérieur du département. Cet_tft mai tris e_ peut̂ .E0!!:?.*'
S-Vg_l'_ensento_le_.des_. transports .organisés., à ̂ horaire fixe/"ainsi" : les" transports""
scolaires, les transports réguliers, les transports de personnels et les services

affrétés SNCF.
Une trop grande spécialisation du transport doit être évi-

tée. En effet, on a pu constater ces dernières années les effets né-
gatifs de cette spécialisation qui dans certains cas a abouti a un
déséquilibre financier de certaines lignes régulières.

*
Dans les zones à faible densité, on peut envisager la mise

en place de nouveaux systèmes de transport avec la participation
des taxis. L'exploitation de ces dessertes devrait déboucher sur
l'établissement de contrats.

36 La commune ou les groupements de communes doit être
l'autorité organisatrice en matière de transport urbain. Mais il
semble nécessaire de revoir les pouvoirs de l'autorité unique.

Le partage de pouvoir entre l'autorité organisatrice et
les communes est un frein pour la définition d'une rêeIle.jp gliti gue_
dQs_dépl3£e£\£l£.s_. °n pourrait envisager la nécessité d'une autorité
politique unique prenant en charge pour toute l'agglomération les pro-
blèmes de déplacement. Cette autorité devrait être consultée sur tous
les problèmes d'urbanisme. _

Chaque autorité organisatrice (Etat, région, département,
commune) est habilitée à passer toute convention avec les entreprises
chargées de l'exécution du service public.

Toute entreprise a droit au maintien de son activité.

II - SUR LES PROCEDURES

A chaque niveau d'intervention doit être instituée une
structure de concertation entre les différentes parties prenantes au
transport : les représentants des entreprises de transport, les élus,
les représentants de l'administration, les salariés et les autres
parties intéressées. 0)

SU
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La composition de cette structure doit être équilibrée,

Au niveau national :

organisme de~côniulta£igQ pour îlétabïissement~dê"*toûtês~ïës~ïïâïsbns
d'Intérêt national et de S2B£iIi§feiSS en cas de litiges soulevés par
la complémentarité des divers modes de transports ou l'organisation
des liaisons interrégions, interdépartements.

Mais il serait également souhaitable de créer un_sous-
SS5?ièf_Dâ^i2S§i«B§£-§BiSi§i4ti * ainsi un sous-comité des"trans-
o d
SèDâ^i2S§i«B§-§BiSi§i4ti
ports de voyageurs, un sous-comité des transports de marchandises.
Ces sous-comités auraient l'avantage compte tenu de leur spécialité
d'aborder plus concrètement les différents problèmes posés.

Ces sous-comités doivent se retrouver à chaque niveau
d'intervention" r~" ~~. ~~ r~ : ~ ~ ' ""•

A l'échelon régional :

Un comité régional chargé d'élaborer un plan de déplace-
ments régionaux après consultation des différents conseils généraux.

A l'échelon départemental :

On comité départemental chargé d'élaborer un plan de dé-
placements départementaux.

Ce plan doit être soumis à l'organe délibérant du dépar-
tement.

Le comité devra également veiller à l'interface des trans-
ports urbains et des transports interurbains. D'une manière générale
les questions de frontière entre les services urbains et interurbains
peuvent être résolues par voie de conventions entre le département et
les agglomérations ou communes.

A l'échelon communal ou intercommunal

II serait souhaitable de créer un organisme de concerta-
tion chargé d'étudier le recensement de tous les besoins et surtout
ayant,vocation de recevoir les demandes des Associatioris.de personnes
à mobilité réduite. En effet, sur ce point particulier on peut regret-
ter l'absence d'une instance de concertation, voire même d'informa-
tion puisque bon nombre de personnes handicapées ignorent l'existence
de l'organisation de services spéciaux dans leurs villes.

A la suite du recensement de ces besoins, un plan des dé-
placements urbains doit être élaboré et doit être approuvé par l'or-
gane délibérant de la commune ou de l'établissement public compétent
pour les transports.

Tous les plans de déplacements doivent être élaborés en
tenant compte du financement. or



III - SUR LE FINANCEMENT

Pour atteindre les différents objectifs î l'exercice
effectif du droit au transport pour tous les usagers et une meilleu-
re qualité de .service, il est nécessaire que chaque autorité organi-
satrice ait les moyens de réaliser sa politique. Ces moyens doivent
passer par un accroissement des recettes directes et par l'instaura-
tion dé ressources spécifiques et affectées aux transports interur-
bains et aux transports urbains. .

Les recettes directes :

; One politique de juste prix doit être pratiquée. ,

Chaque autorité organisatrice devrait définir une norme '
de participation des usagers pour la couverture des dépenses d'exploi- ;
tation. j

• • ;

De plus, les compensations des réductions tarifaires con-
senties aux usagers et qui résultent de la politique sociale dés col- i
lectivités locales doivent être prises sur le budget social des auto-
rités organisatrices.

De plus, il est souhaitable^ de tendre â une égalité de
traitement entre usagers des différents'modes de transports. Il faut donc
s'orienter vers une harmonisation des réductions tarifaires consenties
aux usagers dans le domaine du transport urbain, comme dans le domai-
ne du transport interurbain.

Les recettes indirectes Ï • •'

• ••'••-••• . - L ' E t a t - • . • ; " • • • ' • •• . ' •

Sur le plan national, le transport public est une réponse
à 1'affirmation du principe du droit au transport de chaque individu
et apparaît par l'intermédiaire des économies d'énergie un moyen de
participer à la politique d'indépendance de l'Etat.

L'Etat doit donc aller au-delà de son intervention actuel- i
le pour financer les transports collectifs et jouer un rôle d"incitationi
II doit accentuer son aide par la réalisation d'investissements en
infrastructures et matériel du type métro, tramway, et trolleybus.

• * • * / •**•"•'



- La région .-

La région doit recevoir des ressources spécifiques en
réponse à l'élaboration d'une politique régionale de transport.

• . ' • • • •' - L e D é p a r t e m e n t - - '• ' •. • ' " - ' • . ' ."'.• •' ' ;/;'•' .. "•" . • • : ,

Le département doit avoir les moyens financiers de mettre
en oeuvre la politique définie à 1*échelon départemental.

Cette source de financement pourrait être assurée par une
affectation au département d'une partie de la taxe intérieure sur les
produits pétroliers qui ssajouterait dans le cadre de la décentrali-
sation au transfert des ressources de l'Etat vers le département et
relatif aux transports scolaires.

" L a c o m m u n e o u l'établissement public intercommunal - -

II semble souhaitable d'envisager une contribution direc-
te ou indirecte des agents économiques bénéficiaires du transport.

• Outre le versement de transport, on peut envisager la par-
ticipation des agents économiques dans le cadre de la réforme de la
fiscalité locale.

IV - LA POLITIQOE SOCIALE DANS LES TRANSPORTS

Les entreprises "âe transport en raison de la mission de
service public qui leur incombe à la différence des entreprises rele-
vant d'autres secteurs industriels et commerciaux ont l'obligation de j
mettre en place des moyens suffisants pour répondre immédiatement à j
la satisfaction de la demande des usagers.

Cette demande s'étend sur une 'amplitude horaire supérieure ;
à celle que l'on, rencontre dans les autres secteurs classiques d.'ac- ;
tivitë économique. L'importance de cette amplitude s'impose en raison j-
même de la nature de service public du transport et.ce d'une manière !
c o n s t a n t e . ;."•.'. .r-.'- ' s'

Cette demande varie pour la plupart du temps avec desgoin- j.
tes. du matin, du midi et du soir liées aux déplacements domicile-travail |
ayant lieu dans une même plage horaire et nécessitantla mise en place S.
d e m o y e n s a p p r o p r i é s . ' ' • •• ' :. ,'••.•.'-:'••;•'' • , ;.; .• '. ./.,.'. j|

Aussi, ces besoins spécifiques débouchent sur des contraih-,
tes particulières d'exploitation qui justifient}ixti& réglementation
spéciale dérogatoire au droit commun. /

Un droit social aménagé doit donc subsister dans les trans-
p o r t s . "• • ' • • . ' • • • " . . ' • - • • ' • . „ „ . • ; . • . ' • • • . ; , . " . ' •"• .••••; • ' - •."''. • - '

a • * f %• •



Chaque entreprise, compte tenu de sa
public doit- respecter la ...législation social©: et
les règles de saine concurrence.

V - LE TRANSPORT • UN SECTEUR EH P&EÏHK

- Le transport plus que toute autre setlxfitë
au développement économique et social du pays et
lisation des grands objectifs nationaux (économie
doit-il être pris en considérât xon.

L'affirmation du principe de la priorité des
collectifs doit se concrétiser s *

- au niveau des investissements,

.:•..•• • - au niveau d'un nouveau partage de la

- au niveau d'un nouvel arbitrage au sein des budgets
communaux.

L'affirmation du principe de la priorité des transports
collectifs doit s'accompagner d'une action sur l'opinion publique.

L'Etat doit assurer cette promotion avec le concours des
organismes professionnels représentant les entreprisés de transport
et les autorités organisatrices. ! > . ,

-' Un^investissement^intellectuel^nëcessaire.

Contrairement à une idée généralement admise, les trans-
ports collectifs exigent d'importants investissements intellectuels.

L'état de développement des transports urbains est dû. en .
partie à une volonté affirmée des collectivités locales, aux possi-
bilités de financement, mais aussi aux différentes études^qui ont été
faites et qui ont démontré la nécessité du transport collectif.

w

j|

L'axe essentiel à développer est donc la concertation entre |/i
les différents intervenants dans le domaine des transports et dont les ^
moyens sont complémentaires. . *-

Une procédure de concertation doit donc être recherchée avec la ]
participation de l'Etat^.des organismes professionnels représentant les jv
entreprises de transport, des autorités organisatrices et des organis/- ||
m e s d ' é t u d e s . ' ' '• •' ;v •'" ' . ' ' . ' • ' • < • . . . • • • • . • • • • i l
• -Cette concertation'aurait notamment pour, objet d'inventorier les-;
études nécessaires au développement, et à" la promotion des Transports Lf
C o l l e c t i f s . • • • ' •. • .•'y.:--"i>: . -,•-•.• -: . • • • • . ' • • • < ' > * • • • . • : $

' ' • • • ' " ' " H

Ainsi il nous semble que la définition ;d*;une nouvelle
p o l i t i q u e d e s t r a n s p o r t s d o i t se b a s e r :•' . '••..'••.'•'' -j^S-:,'r:" -'.v j :

- sur une politique globale de déplacements, c

- sur un mode de financement approprié,

- sur une politique sociale aménagée>;-v^; :.

- sur"18affirmation du principe û&la priorité des
transports collectifs, V

- sur un investissement intellectuel tenant compte de
l'apport des professionnels. V
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Dans la partie de nstre contribution
tarons un. tableau césipiêt de-es qm mm
personnels. Mous nous attacherons•48BSr«h
-dés .transports- sefdîâfîdîsès. Cêïoi^çi -est
différentes et contradictoires. .

service fHabHc» nous p
pour le transport des
tessps â examiner, l y

œntre da 3 logiques éc9na»1quss

selon Les
m .processus,
ïàteur d

^ g mt /destinataires le .transport, est perçu
en plus intégré

a Itlipîêp^ sèti'^osœ •«« êTènant roëdlateùr et rê§u~

Dans tous, les cas'sea. ciût •§st"ersglobê dans les -frais- de réalisation du
capital qu'il s 'agit de «iniaiser soit eh pesant directement sur le coût de
transports soit m organisant-le transport de façon I réduire au maxiraus»
ï'ensen^le des coûts liés â là circulation du capital. C'est cette dernière
pratique qui fait l'objet d'une science ou d'un art nouveau dans le domaine
économique : la logistique industrielle. Mous reviendrons sur cet aspect
insportant par la --suite». •

leur*outil d® travail . .I ls
fois au. niveau de îa.

- F ^ l î ë l f W œ ^ i W ^ l ^'à^-d'iffl^archè^três-iKportaiit,, tant intérieur
qu'extérieur ©§/îés- ecas^Rdes^ '̂ptéi.tqùés-directes, ou indirectes pèsent d'un
poids considérable. -II. Vagit.-d'un des -lieux' importants eu fonctionnaient, du
capitalise® moîîop®11s'.̂ d<l'§tat. •' -. ' ' >

Cette présentation- mïëve hj&n. êvi^àmntâ^m® siBiplification abusif de la
•réalité. Lts §rafàëss.--çal"fclgoH€S; éémmiBas.'utilisateurs0 transporteurs et
fournisseurs-, m soat pas' teog£ii@s ïïî'4®"®èiitt .dé vue. de -leur statut juridique
l H è s «iatioa'àîi-sêes' ©u.-pH^êeB:):ài.'d*a poiîît de .viàs de l«ur poids êco-

Par _&itîêiss%-. mm 'laissons {̂ pentanêsz&mt *de -côté des professions
mtes-ces^, ce1T©s dss;aàjt1îtaim.i @t Mm% ne faisons apparaître-le
y'èt&tqsà^'Wétws T.ës'-cd^fâiîdès:^l^uaSo Toutefois,-.1-es "rapports

qui ••s**ê£âbllsseîifc/eMpe. ees &%$%$ ^âtêgeries pemettent dU
isen't m èè**ta;in'ftàfôrf-"'d'aspects stract^rels de la réalité dû*

de transport : -

cè'luf • qui"'a :unô- -èslstence • sut©ii^i;^l

». soif-s-

| |^^i^^l^^lisa;t^ù^yèt ; .^aiispor--
sr.^e»^»iûb^&j&MAx^--^ QQpït&î '-transport

r transport pour ccœpte
••sous, la- -'

©t t':^^'T"if^^^^ indir#c,-te. par- ï'inter-
qui sont .sojuvént 4'aiï leurs

G*<2<st S dire: qù®. -ce-, j*app®râ.dè rfcm1.mt1©f* entm,;ii(tl;VtS'âtetfl!̂ s. e t transporteurs
ss'reprcKlwit .®'^'.ièasc^^'%i-i^4i2i^ au séi.» Bŝ ©-du groutse
-des transjwrteM'rs ï'-ç*esfe îà- se^s-t>â1tot^0'

:î*@ffrêtiete«i tt.M-
-extrêae'Te tractiènnariôf st. ïetfr ç©mîîtiii"f t;à.'T*»te du i S î
constitue «lia poeetfôii' é& !© ««leur &$m$Ê®% 'mitmént $y^lrf«irrt •(»«•• co&ft <
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- Ce rapport de domination fondamental et la cascade qu'il détermine sont
constitutifs de la structure professionnelle du transport routier publient
des conditions sociales dans lesquelles il s'effectue. En effet, les conditions

difMJJ
q

économiques difjMcJJfs.»...par^o^ •.

Par ailleurs, la position dominante des utilisateurs se traduit par une tension
des temps affectés aux différents travaux et S un report d'une partie des
durées de conduite S. des moments normalement eonsacrés au repos : ce sont ceux
précisément oQ les opérations de cHargenfênt et, de livraison m peuvent s'effec-
tuer du fait du rytraé temporel 'normal* des utilisateurs.

Ainsi, en bout "de chaîna c'est le ch^ffeus* fàtffcier qui' paie 1 •essentiel de la
facture •: 11 est en quelque sorte écarte-té entre la logique du patron client
et celle du patron transporteur.

On est ainsi amené; â constater dasx données importantes :

. l'accès â des conditiohs sociales normales dans le transport routeir, en
Pfr^cjjl4e£npjj|tfr^|^ routiers, est largementMté â une
BwdiMcàttdnEdes^^ vis des utilisateurs qu'au
sein de la profession elle-œêèe.

^ p facile a" eWtf$pren'à îvi<ër:iy$tème:'a<:tuél à
une forte cohérence car les relations de dépendance qu'il recèle, si elles
sont des facteurs d'opposition sont simultanément des &ases de solidarité :
toute 1'expérience historique des luttes patronales le montre. L'utilisation
tactique.des divergences d'intérêt entre les: uns et les autres peut être
efficace pour gagner du temps ou pour contenir des réaction mais elle a des
limites évidentes. Elle ne peut en aucun cas être l'axe privilégié d'une
transformation du secteur.

Pour la CGT des avancées significative dans ce domaine ne sont possible que
^ base; de mesures réglementaires et surtout économique et par la lutte

^ i i î i i i " ' " ? •;• • - • ^ y :•••• ' " '

C'est pourquoi nous avons avancé ou soutenu, lors de 1'audition.4 la comrais-
sion Kahn et dans 1© cadre de ta concertation en cours» les propositions
suivantes :

M"tfà^Hari;fica^i-0n:. rouvre o^p^a^ii^ ^toutes les catégories
et relêyeroent lubstantiëT de son niveau.

^ ^ 9 9 $ ^ p ^ ^ ^ d e . la transparents d u i ^ r ^ des trànsjwrts par
lin accrois\smsnt̂ <éà rSié et des. ml>yèns des* lttria^x t fi^i^n^ de f i*êt. 11
s'agit pour nous de mettre en place un véritable service public de proposi-
tions du fret traitant m volume beaucoup plus important qu'actuellement
dans des conditions économiques contrôlées et dis|wsant, àti i^ins â poste-
riori, d'une connaissance exhaustive du maréhé Tocs! dès transports. Une
telle organisation nécessite des moyens adeptes nota^œnt de traitement
informatique local et un réseau télématique maillé sur tout le territoire. La
gestion de ce service public devrait être assurée de façon triparti te :
transporteurs privés, coBsuissionnaires et groupe SNCF, s*|||s l'égide d'une
autorité émanant ûu comité régional dès transports ©arcftanâises tel quH!
est proposé de. 1@ créer-par-la-lôi d-erisntation.— i IT.-1 _ . "_ _: _

limitation -'du VOIÛM-.-de q
claire @t explicite dans la coiBptabtîîtê des

./



. réglementation stricte du compte propre et de la location.

.. GoresRonsabjilité des utilisateurs et des. donneurs d'ordre vis â vis des
condi tiofis* social es d'èxidot ion à* un transport.

. mesures incitatives au groupaient d'entreprises sous fonaa coopérative par
exemple, permettant une maîtrise suffisante des conditions d'accès au marché
et la possibilité d'une organisation de l'exécution du transport favorisant
des conditions sociales normales.

Aucune de ces mesures en elle-mêins n'est décisive. Ce qu'il convient d'obtenir
c'est que dans leur ensemble elles facilitent, en le rendant possible et
efficace sur le plan économique la conquête par les travailleurs, d'un nouveau
mode de développement de la branche routière qui ait pour base le progrès
social. Nous y reviendrons au sujet de îa productivité.

Après nous être arrêtés sur le rapport entre utilisateurs et transporteurs,
nous voudrions revenir sur les fournisseurs, tous ceux pour lesquels le
système de transport constitue un débouché. ïl s'agit de quelque chose d'énorme,
relativement mal connu par la statistique mais qui doit tourner autour de 8$
de la formation brute de capital fixe et de 351 de l'utilisation des produits
prétrollers. Sur cette question, Ta CGT reprend tout â fait â son coaipte le
paragraphe des propositions pour le projet de loi . Pour reprendre un terme â
la mode en ce ^«nent et qui donné lieu â des spéculations qu'il nous faut
itnpérati vement dénoncer 11 s'agi t dans ce domaine de faire preuve d'une grande
rigueur pour :

i ^ ^ ^ ^ p ^ i et les surinvestissements et imputer les charges
dMnfrastructureé aux éénëficiaires réels du systfefâ de transport.

Hiettre ï1 économie de matière, d'énergie et d'espace et la recherche de la
sécurité coaarae critères déterminants. '

mettre en place une prKihificàtion démocratique rigoureuse s'appuyant sur une
large décentralisation.

^ créateurs d'emplois pour l'industrie
française. •

Dans ce domaine i l faut aussi, sinon mettre un terms9 du moins relâcher la
dépendance des entreprises de transport vis â vis d'une partie de leurs four-*
nisseurs. Il se pratique & ce niveau des prix de monopole et on y décèle des
tendances inflationnistes dangereuses pour l'économe en général, pour les

"entreprises de transport en particulier : l'évolution récente du prix des
fournitures à la SNCF en est un exemple. La nationalisation d'une partie des
entreprises productives concernées devrait être artse t profit pour clarifier
les choses.

Lâsfourniture de matériele notans^pt de matériel roula|it crée;également des
dépendances étroites pour les entreprises routières sjMfe-t vis des cônstructatr
par le biais d'organismes:'de crédit qui Uur sent l iés. La nationalisation du
crédit devrait aider â faire en sorte qyé ce lien de subordination fasse place
à «ne contractuelIsation basée sur les perspectives d'émploi durable dans des
conditions économiques et sociales saines offertes par certaines entreprises
de transport et9 non sur la rentabilité financière â court term des g S
prêteurs qui constitue unss cause irspo;rta.nte â'ïncitatipn au non respect des

i i um-.source d'inflaticHî e t 4e "
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Le but que nous poursuivons, nous l'avons d i t c'est uns transformation du
...système.de transport,permettant- une asnêlioration simultanêë-des conditions^ "*
sociales et de l 'ef f icaci té économique. Nous affirmons que cela est nécessaire
et possible. Cela est nécessaire économiquement : la productivité et la compé-
t i t i v i t é du système sont â l'heure actuelle Insuffisantes en raison des gas-
pillages qui se produisent â tous les niveaux.

- déclin du chemin de fer, sous-développesent des transports combinés et
de la télématique Industrielle.

- surcapacités permanentes, prélèvements financiers injustif iés et stêrieles
sur la valeur ajoutée, financement public des Infrastructures sans contre-
partie suffisante.

- conséquences désastreuses du redéploiement du capital sur le secteur des
transports.

- gaspillages liés au coût social élevé des conditions d'exploitation et de
l ' ins tab i l i té des entreprises.

Toutes ces causes internes ou externes de gâchis pèsent sur Ta qualité du
système de transport» donc sur sa contribution â la reconquête du marché
Intérieur, au développement diversifié des régions S la compétitivité de
l'économie, nationale â l ' Intérieur cousne S l'extérieur.

.L,e..transport routier peut accomplir des"gfj'hV"«'" p ^ ^ ^ ^ p̂
•iiês'i^sèn^iëlïëBeht^S la dirainution-raassfve du fefips de travail â une organi-
sation plus rationnelle de son exploitation.

La SNCF.et-son. groupe doivent gagner en compétitivité par une amélioration
substantielle de la qualité de leur offre. Les uns et les autres doivent
améliorer et développer leurs prestations en raisonnant en terme de chaîne
de transport e« recherchant activement des fondes de coopération mutuellement
avantageuses.

Les collectivités publiques doivent passer d'un statut de bailleur de fonds
et de prescriptéar de règlement â celui d'incitateur de formes nouvelles de
côntractualisaticrî des rapports économiques reposant sur :

. le déveîopptRiÊnt de l*ereploi ut i le et qualifié générateur d'une plus grande
valeur ajoutée.

. l'économie relative de capital matériel qui dans le domaine des transports
exige que la consistance des flux de transport et la daterai nation de la
logistique industrielle ne relèvent pas <te façon exclusive de la rentabilité
interne des entreprises uti l isatrices du système de transports ou de leurs
mandataires.

I l s'agit û'um question d i f f i c i l e qui revient I définir les règles du jeu
dialectique entre service public d© marchandises et l ibre choix de l'usager
entre intérêts particuliers et intérêt pour la col lect iv i té.

0ms tous les cas l'amélioration <te la productivité 4u système de transport, .
d© son efficacité économique appellent ;

—une-amél-ioratfon--des---condftions--sociâles-:--t^^
ration .relevées et prot i f tes, fomêtîon professionnelle et continue ,dêv@1o-

. . *f
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Les mutations technologiques, notamment celles liées aux ut i l i sa teurs de
l'informatique, les demandes de qualité de souplesse e t d'organisation
adressées à juste t i t r e au système de transport ne peuvent plus être dominées
ou sa t is fa i tes par des travailleurs déqualifiés, parcellisés techniquement e t
politiquement. C'est à la fois une nécessité économique e t une exigence
sociale. ;

. Une démocratisation de la gestion reposant sur des prérogatives plus larges
à la fois des échelons décentralisés des pouvoirs publics e t des travail leurs
dans les entreprises.

SERVICE PUBLIC - DROIT AU TRANSPORT

Que ce soi t lors de la conférence constitutive le 27 Mars 803 au cours de
l'audience du 15 Ju i l l e t au ministère, de notre audition â la commission Kahn,
cela fa i t des années que la CGT revendique l'émergence d'un véritable droit au
transport. Ceci en fonction du rôle structurant des transports, cette revendi-
cation nous la formulions dès 1978 en réponse au rapport Guillaumat que nous
qualifions à l'époque de "rapport visant à remodeler le secteur des transports
terrestres en fonction de 1'aggravation dé la crise du capital" me et de la
politique de redéploiement mis en oeuvre par le grand capital financier".

Cela se traduisant dans le domaine voyageurs par le freinage de l'expansion
des déplacements de personnes, notamment par l'accroissement de l ' aus té r i t é
et du chômage. Les seules croissances auraient lieu dans le domaine de
l'usage de la voiture e t donc deux idées complémentaires se développement.
Il é t a i t ni souhaitable, ni, u t i le de chercher â renverser cette tendance, la
seconde étant par conséquent.: 11 n'y a pas lieu de développer un effort de
promotion des transports collect ifs e t en part iculier des transports ferro-
viaires ; avec pour effet la volonté de dëpérêquation au niveau t a r i f a i re ;
faire payer plus les usagers e t les collectivités locales, faire dé la SNCF
une entreprise comme les autees sans référence S la notion de service public :
orientation concrétisée avec le contrat d'entreprise en 1979 qui en f a i t ,
aboutit â de nombreuses fermetures de lignes omnibus, à la réduction, des
effectifs.

Cette politique se retrouvant d'ailleurs à Air~Inter et aussi au niveau de
nombreux services d'autobus interurbains.

Aujourd'hui l'affirmation répétée plusieurs fois par le Ministre des Transports
du droit au transport, reprise dans les propositions en vue de l'élaboration
du projet de loi sur les transports pose un principe correspondant à notre
revendication. C'est une donnée nouvelle, en rupture totale avec la période
précédente.

Pour nous ce droit qui doit permettre à toute personnel de pouvoir bénéficier
de moyens de transports publics dans de bonnes conditions à des prix accep-
tables et au meilleur coût pour la collectivités, ce.droit au transport pour
qu'il puisse être véritablement respecté passe par uihë revalorisation et un
développement du service public» et non plus, par la conception croupion du
service public de transports telle qu'elle avait été dêveiopëe précédenment.

Poser le principe du droit au transport s ' i l recouvre une extension au service
public au niveau de l'accessibilité de tout le territoire, i l isiet en avant
le problème des coûts financiers,, du paiement par l'usager.

Dans ce domaine la satisfaction partielle à notre revendication dy paiement
de la carte orange par l'employeur (4-0* au 1er Octobre) répond â une grande
revendication de la CGT.
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Faut-il rappeler que les coûts de transports sont-particulièrementgonfléspar--
les phénomènes de pointe journalière, hebdomadaire et même saisonnière, les-
quels sont conditionnés directement par les "impératifs" de l'organisation de
la production. Enfin» ces mêmes entreprises n'hésitent pas, lorsque cela permet
d'accroîtreïleur domination sur les travailleurs, â organiser elles-mêmes le
ramassage de leurs salariés dans des bassins d'emplois étendus, au détriment
souvent de l'organisation de transports collectifs de qualité pour l'ensemble
de la population.

Nous trouvons donc de plus en plus justifié que leur effort porte sur les
transports publics.

D'autant qu'à cela nous devons ajouter que la politique précédente du pouvoir
et des spéculateurs fonciers et immobilier a été de rejeter les travailleurs
des centres des vil les, avec une urbanisation déséquilibrant de plus en plus
les zones de résidence et les zones d'emplois, créant un retard permanent des
infrastructures de transports sur les besoins, îe meilleur exemple étant la
situation catastrophique des transports de banlieue dans la décennie 60, situ-
ation qui est loin d'être encore assainie 20 ans après, notamment avec l'urba-
nisation de la grande couronne qui pose le développement des transports inter-
banlieue qui doit véritablement passer â un autre niveau.

.Enfin, 1'uéagér continue de payer indirectement une partie importante des frais
de transports par le biais des Impôts locaux (les dépenses de voierie repré-
sentant une part déterminante du budget des collectivités locales).

A ce sujet, l'opposition qui est faite couramment entre les usagers des trans-
ports collectifs et les contribuables est un non sens puisque les usagers sont
évidemment des contribuables et que les contribuables non usagers doivent la
simple possibilité de circuler individuellement â l'existenœ de transports
collectifs.

Or» l'extension du versement transport aux villes de 50.000 habitants est une'
réponse positive qui doit permettre de répondre en partie â cette revendication.
Le versement transport doit être modifié dans son calcul qui doit être basé sur
la masse salariale pour les entreprises industrielles. Cependant, nous pensons
qu'il faudrait réfléchir sur un système qui incorpore les entreprise â haute
technologie, donc â peu de main d'oeuvre et qui tienne compté des chiffres
d'affaire consne pour les entreprises commerciales, ainsi que le prélèvement sur
les plus-values foncières réalisées par l'équipement en transports collectifs.

Ce sont là encore des éléments importants incitatsurs du développement de la
politique des transports collectifs.

SERVICE PUBLIC MARCHANDISES

Parler de service public au niveau marchandises, c ' e s t véritablement, là encore,
changer radicalement. Les réactions d'étonnement voire d 'agressivi té montrent
s i besoin é t a i t , l'importance du développement de cet te notion. L 'ac t iv i té
transports de marchandises e s t uns grosse consommatrice de capital public en
infrastructures e t en matériel . Elle e s t â la fois t r ibu ta i re e t consommatrice
de deux productions majeurs où le capital public intervient de façon décisive.
L'énergie e t la contstruction des moyens de production.

Ensuite, comme T'avons expliqués précédemment le transport marchandises évolue
au sein -d--un complexe plus-large que -l~on dénomme sous J e -terme de -logistique
i n d u s t r i e l I l s , qui e s t m paramètre important du niveau de développement ëcono*
talque régional t an t au niveau de la production que de la d is t r ibut ion .

. /
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C'est donc bien là une notion largement j u s t i f i é e que cel le de service public
marchandises. El le indique clairement que l ' u t i l i s a t i o n du cap i t a l . pub l i c ne
doi t plus se f a i r e dorénavant sans contrepar t ie d'un engagement contractuel
sur la naêure, la q u a l i t é e t les conditions économiques e t socia les des services
offer ts sur le marché.

C'es t donc bien à p a r t i r de ces deux notions : d ro i t s au t r anspor t , dévelop-
pement du service public que nous pouvons examiner la s t ructure du secteur e t
son r ô l e . ,

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DECENTRALISATION, DEMOCRATISATION

Pour r é a l i s e r une bonne pol i t ique d'aménagement du t e r r i t o i r e , en matière de
t ranspor t , l ' échelon national joue un grand r ô l e , c ' e s t à ce niveau, en fonction
de la cohérence définie par le plan que s ' é laborent les choix e t l es or ien ta -
tions» notamment avec l 'adoption des investissements lourds qui correspondent
au maintien de la continuité territoriale. L'état doit ainsi aider a" surmonter
les inégalités dé développement régional en assurant le mai liage,de tout le
territoire. , *

Pour assurer cette mission importante de service public, il doit s'appuyer sur
l'important secteur nationalisé, l 'é tat à la charge de grands réseaux (routes
nationales, autoroutes, canaux, grands aéroports, SNCF) dans ce cadre, i l doit
rechercher une bonne coordination en accordant la.priorité aux modes les plus
efficaces en regard de la rentabilité sociale (une nouvelle politique d 'ut i l i -
sation des voies fluviales, du chemin de fer). , , .

Enfin, le niveau national est le niveau pertinent pour la prise en compte des
échanges internationaux en matière d'infrastructures et une politique de coopé-
ration internationale libérée de la tutelle des groupes multinationaux.

Ceci doit se traduire par une définition claire des missions du secteur trans-
ports dans la planification nationale. Toutefois, une telle planification ne
peut être un outil efficace que si elle s'appuie sur une décentralisation
réelle et démocratique des pouvoirs.

En effet, répondre à la masse des besoins de la population dans leur diversité
nécessite que ces besoins puissent s'exprimer concrètement. Chaque niveau de
décentralisation doit avoir les moyens d'intervenir dans l'expression et la
solution des besoins, avec le souci d'obtenir une cohérence d'ensemble des
investissements et des plans de transport.

Ceci nécessite qu'à chaque niveau de décision on mette en place des organismes
faisant une large place aux organisations syndicales, â la fois par la pré-
sence de leurs représentants territoriaux (régional, départemental, local) et
les représentants des travailleurs concernés.

C'est pourquoi nous sommes partisans d'une refonte du conseil supérieur des
transports où les organisations syndicales sont faiblement représentées, en
assurant un fonctionnement périodique nécessitant,des moyens nouveaux» avec 3
comités au lieu de 8 actuels (qui pour la plupart se réunissent 1 ou 2 fois
par an) ; nous proposons un comité voyageurs, une comité marchandises, un
comité social.

Les organisations syndicales étant représentées.dans le cadre de leurs orga-
nismes territoriaux en tant qu'usagers, les organisations syndicales des
travailleurs des transports, d<ss représentants û^ coantê d'entreprise du groupe
SHCF, des comités d'entreprises des entreprises de transports. 2ême point dans
le cadre de la représentant on des usagers» une proportion importante des élus
et pour les marchandises la représentation <Au secteur nationalisé qui ê
sente une part non négligeable du marché.
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Ces s t ruc tures pouvant se rv i r de base à la mise en place de comités régionaux
e t départementaux en coordination avec les CESR (comités économique, soc i a l ,
r ég iona l ) .

Pour revenir â l 'expression des besoins en plus du niveau national 3 niveau,
permettre l 'express ion de ces besoins : consignai, départemental, régional .

Niveau contîiunal : ces questions de cadre de vie sont les plus proches des
hab i t an t s , des t r a v a i l l e u r s , à travers l ' implantation des entrepr ises indus-
t r i e l l e s ou zone i n d u s t r i e l l e . C'est sans doute S ce niveau qu ' i l es t le plus
possible de développer des revendications concrètes, l ' In tervent ion de la
population, des t r a v a i l l e u r s .

Dans le domaine des transports cela devant permettre de mieux or ienter
l ' o b j e t de leurs revendications» notamment cel le qui consiste à obtenir des
e n t r e p r i s e s , des moyens de t ranspor t co l l ec t i f d 'en t repr ise ou d 'ouvr iers , ce
qui a pour conséquence de rendre capt i fs les t rava i l l eurs eux-mêmes, cela
ayant des répercussions tan t dans l ' en t repr i se que dans le choix obligé de
l ' h a b i t a t , ou d 'obteni r des indemnisations financières qui développent l ' u t i l i -
sa t ion d'un véhicule p a r t i c u l i e r . Par a i l l eurs ce t t e s i tua t ion permet souvent
au pa t rona t , l e plus gros , d'échapper ait paiement du versement t ranspor t .

Cela nécess i te â notre avis le développement de s t ructures démocratiques
renforçant 1'autogestion communale dans lesquelles par t i c ipen t les représentants
des t r a v a i l l e u r s des entrepr ises ( les comités d 'ent repr ises importants) des
t r a v a i l l e u r s des t r anspor t s , ceci afin de mieux s a i s i r les besoins e t de ren-
forcer l e contrôle de la gest ion. Dans ce cadre nous pensons qu ' i l faut
associer les tax i s au service publ ic .

Pour les t ranspor t s routiers» une avancée s igni f ica t ive doi t ê t re f a i t e avec
la mise en place de délégués in te ren t repHse .

LE NIVEAU DEPARTEMENTAL

Pour nous c ' e s t un niveau Important pour l ' é laborat ion d'une poli t ique de
transpor ts voyageurs, incluant les re la t ions interurbaines en pa r t i cu l i e r
des zones r u r a l e s . -

I lnêciss i te l'intégration des transports scolaires, voire des transports
d'entreprises. C'est par exemple le cas de Peugeot dans la région de SOCHAUX
où ces transports échappent coraplètensént â l 'utilisation publique et à la
collectivité. Il devient impérieux que l'offre transport collectif au niveau
départemental passe â un autre niveau en renforçant le caractère public des
transports accroissant le rôle du conseil général, en élargissant la démo-
cratie dans l'élaboration des schémas départementaux, avec des droits nouveaux ;
pour les travailleurs. Pour la sécurité nous demandons la mise en place de ;
délégués sécurité élus au niveau départemental. i

Entre la commune et la région, le département doit être un soutien actif à la :
coopération intercommunale parti cul lêrement.iîaportaïi te dans le domaine des i
transports collectifs ; il a pleine compétence pour Tes équipements de son
niveau tant pour l'élaboration de la politique des transports en commun que
pour la voierie de niveau départemental.

Cela suppose que les collectivités locales disposent de ressources financières
correspondant â - leurs- compétences.. Ce-la-passe-par_un_transfert- de -ressources
et du pouvoir fiscal de l 'é tat vers les collectivités locales

3 6 • . . . /
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Enfin, i l f au t déjouer les t e n t a t i v e s d'opposer la"région au département e t
v e i l l e r à ne pas développer l 'un au détriment de l ' au t re» cela implique une
déf in i t ion s t r i c t e des compétences par la loi na t i ona l e . '

L'ECHELON REGIONAL

II r e t i e n t toute notre attention-.en matière-de t r anspor t , l ' échelon régional
représente un l i eu de Gohérence en t re les i n i t i a t i v e s des c o l l e c t i f s de base
(commune e t en t r ep r i s e s ) e t l e niveau na t i ona l . Loin de s 'opposer â la na t ion ,
.l'autonomie régionale p a r t i c i p e à une conception neuve de l 'Un i t é n a t i o n a l e .

Le territoire régional (hormis quelques découpages administratifs artificiels)
reposant souvent sur une entité économique et sociale réelle, apparaît bien
comme une dimension géographique et humaine où les questions d'aménagement du
territoire, du développement économique, apparaissent les plus préhensibles.

Il en est de même pour l'organisation des transports collectifs, soit comme
réponse aux besoins nés de la situation actuelle, soit comme élément incitatéur
et structurant de la vie économique et du cadre de vie régional.

Il semble aussi que c'est à ce niveau qu'il est le plus possible de faire
jouer un rôle complémentaire entre les divers modes de transport (coût social,
prise en compte des particularités géographiques, correspondance,horaire entre
les services urbains, sururbains, interurbains;et aériens sur la base d'une
concertation entre communes, départements et régions.

C'est aussi au niveau régional qui semble le plus adapté aux structures des
transports marchandises» d'autant qu'à partir du moment où ces transports
évoluent dans le cadre de la mission de service public qui lui est impartie,
il paraît nécessaire d'établir des liens institutionnels entre les organismes •
démocratiques relevant de la responsabilité des assemblées élues et les orga-
nismes professionnels qui ont pour la plupart, il faut bien le remarquer un ,
caractère régional. C'est pourquoi comme nous l'avons dit précédemment nous
proposons que le président du conseil d'administration du bureau régional de
fret soit désigné par le censeil régional, que la conseil d'administration soit
tr ipart i te , que le groupe SNCF.7 soit représenté en tant que te l .

A ce niveau» il faut mettre"à profit le fait que le nouveau statut de la SNCF
soit discuté en misa ienps q;is la loi d'oHantation générale. Notre ambition
est que ce nouveau statut crée des conditions favorables pour valoriser simul-
tanément la nouvelle logique économique fondëa sur la satisfaction des besoins
et le rôle moteur du service public pour la mettre en oeuvre.

La première condition c'est l'apuremant du passé. Il serait tout â fait in-
concevable que la nouvelle SNCF ne dispose p&s à son démarrage d'une situation
financière assainie. Il convient donc maintenant que les pouvoirs publics
notamment les ministères de l'Economie et das Finances et du Budget se pro-
noncent rapidement en ce sens.

Mais il importe également que l'entrepris*; fesse preuve d'un dynamisme beaucoup
plus important et qu'elle p>ennc toutes ses responsabilités :

- pour concevoir et offrir des prestations da bonne qualité sur tous les
créneaux de transport voyageurs et marchandises.

- pour s'ouyHr sur l'extérieur au niveau national, régional et local.



10.

- pour faire la preuve pour elle-même et toutes les entreprises du groupe
, de l'efficacité supérieure sur la plan de la qualité et de la productivité

d'une politique qui allie en permanence, progrès technique et progrès social,

Service public et dynamisme commercial doivent devenir les maîtres mots de la
stratégie SNCF, de la stratégie du groupe SNCF. Il y a des montagnes d'inertie
à soulever pour y parvenir. La politique précédente, les thèmes idéologiques

-qu'elle a véhiculés ont été coulés dans les têtes notamment du personnel
dirigeant e t s'y sont solidifiés. La démocratisation de la gestion, l ' inter-
vention des travailleurs sont la condition sine qua non du changement et même
tout simplement de l'avenir de l'entreprise.
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O. S. T. R.
UNON NATIONAL! OiS ORGANISATIONS SYNDICALES Of TRANSPORTEURS ROUTIERS AUTOMOBUIS
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FEDERATION NATIONALE DES PETITS ET MOYENS TRANSPORTEURS

P R E A M B U L E

L'UNOSTRA considère que les entreprises de transport
à taille humaine qu'elle représente souffrent depuis des années
de l'inadaptation des textes législatifs et réglementaires qui
régissent la profession.

C'est pourquoi elle s'intéresse à toute recherche visant
à réformer le cadre juridique dans lequel évolue la profession.

Dans ce contexte, c'est avec un esprit critique mais
constructif qu'elle a examiné les mesures proposées par le
MINISTRE des TRANSPORTS.

Si le projet de loi d'ORIENTATION contient un certain
nombre de points allant dans le sens de ce que l'UNOSTRA
demande depuis de nombreuses années, il n'en demeure pas moins que l'union
n'a pu se prononcer en toute objectivité sur les aspects positifs
et négatifs de ce projet eu égard au faible délai de réflexion qui
lui était imparti.

" L'avenir du transport ne peut se décider en un mois "

Aussi, souhaite»t-elle que les textes d'application de la
future loi, ne soient pas pris dans la précipitation, mais selon un
calendrier raisonnable et en pleine concertation avec l'ensemble des
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES.

Pour cette raison, le présent document se limite volontai-
rement à définir les grandes orientations que l'UNOSTRA souhaite voir
mettre en oeuvre notamment en ce qui concerne les propositions relatives
aux sujets suivants :

- la tarification routière obligatoire,

- l'affrètement,

- l'accès à la profession,

- la régulation des capacités de transport,

- la location.

L'UNOSTRA tient à confirmer qu'eu égard à l'importance et à
la. complexité de3 questions précitées, des études approfondies associant
"l'ensemble des instances de direction de notre mouvement sont nécessaires,
de même qu'une large concertation entre les partenaires directement
concernés. Ce travail est déjà engagé.

Dans le même état d'esprit, l'UNOSTRA propose que certaines
mesures fassent l'obj,et de simulations étalées dans le temps de manière
à pouvoir mesurer leur impact réel sur le .marché des transports.

Urï'e telle procédure pourrait d'ailleurs s'inscrire dans
un contrat de plan.
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I - 0 R I E N T A T I 0 N S G E N E R A L E S.

1) La loi d'orientation :

Par définition elle ne contient que les grands principes
d'une réforme. Elle donne pratiquement tout: pouvoir au MINISTRE concerné,
en l'occurrence, celui des transports pour "légiférer" à partir de textes
d'application (décrets, arrêtés, circulaires).

Si nous connaissons les grandes orientations de la réforme qui
sont fort louables (relance de l'économie, progrès social, économie
d'énergie ec t.. . ), il reste que nous ne pouvons aujourd'hui mesurer avec
exactitude les contraintes qui seront contenues dans les textes destinés
à atteindre les objectifs fixés.

L'UNOSTRA considère que l'application de toute réglementation
qui n'aurait pas reçu l'assentiment de la profession serait vouée à l'échec.

Elle attire une nouvelle fois l'attention des POUVOIRS PUBLICS
sur la nécessité de tenir compte de la structure des petites et moyennes
entreprises de transport et du facteur humain irremplaçable qu'elles
représentent .Elle ne laissera jamais remettre en cause la pérennité de
ces entreprises, ce qui implique que celles-ci conservent la souplesse
nécessaire à l'accomplissement de leur mission économique.

2) La notion de service public :

A été perçue par la grande majorité des transporteurs comme
une menace de main mise de la puissance publique sur le transport routier.

Il est vrai que dans certains cas, service public peut être synonyme
d'étatisation, or, nous sommes foncièrement opposés à toute étatisation
de notre secteur d'activité ; mais il est vrai aussi que la notion de
service public recouvre des situations extrêmement variées n'impliquant
pas toujours une intervention envahissante de L'ETAT.

A ce sujet, le MINISTRE des TRANSPORTS
des apaisements dont nous lui donnons acte :

a apporté à la profession

- dans la communication qu'il a faite le 23 AVRIL dernier devant:
le CONSEIL SUPERIEUR des TRANSPORTS, il a déclaré... "en aucun cas, il(le
service public) ne doit être synonyme d'étatisation ou de bureaucratisme ;
il doit combiner l'existence et l'activité des secteurs publics et privés
et les mécanismes d'une concurrence maîtrisée".

- au CONGRES de l'UNOSTRA il a apporté la précision suivante :

" à mes yeux, dire qu'il y a service public, ce n'est pas
imposer un handicap - établir une tutelle... c'est apporter clarté
et garantie".

• • • • / • • • •
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Cela veut-il dire, que les transporteurs routiers privés
se verront contester la liberté d'agir et de gérer leur entreprise
comme ils l'entendent ! et aussi longtemps qu'ils le veulent dans le
cadre de la réglementation ?

.Cela veut-il dire, que cette réglementation sera alourdie ?

Cela veut-il dire, que la liberté de choix de l'usager sera
mise en cause ?

A toutes ces questions, je réponds encore une fois, non,
clairement et définitivement, non !

- il serait souhaitable que ces assurances figurent dans le
PREAMBULE de la loi voire dans la loi elle-même, afin qu'elles
engagent à l'avenir tous les MINISTRES des TRANSPORTS.

3) La planification :

Elle peut revêtir, soit un aspect indicatif, soit un aspect
impératif.

Dans le cas présent il semble que le MINISTRE des TRANSPORTS
se place dans le cadre d'une planification indicative, décentralisée et
démocratique.

L'UNOSTRA admet la nécessité d'une certaine planification
mais elle estime que si celle-ci devait devenir impérative, elle' serait
inapplicable ; en d'autre terme, l'UNOSTRA est opposée à toute planifi-
cation rigide.

'J. •• : • ' ̂  .•' '-*,V. ' '."*'".'•*.

'•: V - ^ C ' -\'\'-
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II - O B S E R V A T I O N S P A R T I C U L I E R E S

1) L'activité routière de la S.N.C.F. :

L'UNOSTRA constate qu'à différentes reprises, le développement ,
irrationnel de la route a été mis en relief dans les textes qui lui ont
été soumis.

Elle souligne que la part de la route a progressé avant tout
pour des raisons d'ordres techniques (adaptation des véhicules, souplesse
de service, répartition géographique des entreprises etc..) Elle en veut
pour preuve l'intérêt que la S.N.C.F. porte à la technique routière.

Ceci l'amène à craindre une étatisation indirecte du transport,
par extension démesurée de l'activité routière de la S.N.C.F..

L'UNOSTRA souhaite que les assurances données récemment par
M. FITERMAN à son CONGRES :

"lorsqu'il a rappelé que la S.N.C.F. a une vocation ferroviaire
et que le transport routier n'est pour elle qu'une activité
annexe qu'il n'est pas du tout dans son esprit d'inciter à
développer pour étouffer le transport routier."

soient concrétisées dans un texte qui limite l'extension routière du fer.

2) Le développement des techniques RAIL - ROUTE

L'un des objectifs que l'UNOSTRA poursuit depuis des années,
consiste à :

"étudier avec les Pouvoirs Publics, la définition, l'élabo-
ration et la mise en application, d'une politique moderne
de transport, débouchant sur une coopération optimale des
divers modes en présence en fonction de leurs qualités
techniques propres et de leurs aspects complémentaires." jj

Cela signifie que l'UNOSTRA n'est pas opposée au développement
des techniques RAIL - ROUTE sur des axes où celles-ci peuvent être
réellement rentables pour la collectivité nationale, mais à la condition
expresse qu'elles soient accessibles aux petites et moyennes entreprises
de transport routier.

3) Les conditions de concurrence loyales et maîtrisées

L'UNOSTRA admet que les coûts de la route n'intègrent pas
la totalité des charges qui pourraient lui incomber (notamment en ce qui
concerne le progrès social).

Mais elle souligne que la vérité des prix S.N.C.F. n'est pas
meilleure que celle des transports routiers. u

II y a donc quelque chose à faire en ce domaine, pour établir !•
la vérité des coûts dans_chaque_mode de transport. f-:

TOUTE CONCURRENCE SAINE ET .MAITRISEE PASSE PAR CETTE |

_ _ _ — _ : §
„ VERITE DES COUTS • • l
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des prix.

4) Le libre choix de l'Usager

II n'y a de libre choix dé l'usager qu'à partir de la vérité

Ce qui implique qu'il n'y ait pas de politique incitative vers
un mode de transport déterminé.

Sur ce point, l'UNOSTRA considère qu'une double assurance doit
figurer dans la loi d'orientation.

. d'une part, le principe de non intervention dirigiste
directe ou indirecte de l'Etat sur le marché des
transports, doit être réaffirmé,

. d'autre part, la garantie qu'aucune pression ne 3era
exercée sur les sociétés nationalisées ou dépendant
partiellement de l'Etat, afin' d'utiliser un mode de
transport plutôt qu'un autre, doit être donnée.

5) La Tarification Routière Obligatoire

- l'UNOSTRA se prononce pour le maintien et même pour son
extension mais à condition : • .

. que cette extension se fasse en plein accord avec les
catégories professionnelles concernées,

. que la Tarification Routière Obligatoire reflète la
vérité des prix indispensables à une concurrence
maitrîsée,

. que l'Etat ne fixe pas arbitrairement le niveau des
prix mais qu'au contraire, les propositions élaborées
par le C.N.R., soient prises en compte'dans leur
intégralité et sans délai excessif.

- Contrôle de la tarification :

L'UNOSTRA trouve malsain qu'en ce domaine, la profession soit
juge et partie. !

L'UNOSTRA considère que des recherches doivent, être entreprises
par la profession en liaison avec les Pouvoirs Publics afin de modifier le
système de contrôle actuel pour le rendre plus neutre et plus efficace.

j

6) l'affrètement - j

L'UNOSTRA souhaite que la commission de l'affréteur intègre
deux composantes, l'une étant la contrepartie de la fonction commerciale,
l'autre étant la contrepartie de la fonction de prestation de services;
auprès du bénéficiaire de l'opération.

- '* L'UNOSTRA tient également à souligner que dans tous les cas,
les prix de transport public doivent prendre en compte le coût de la
fonction commerciale.

u. , . ; <. '• : ••'
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- Pour terminer,une réflexion pourrait s'engager sur la
distinction de statut juridique entre commissionnaire et affréteur
routier. La définition du code de commerce étant mal adaptée au monde
économique moderne.

7) La Régulation

A - Au niveau de l'accès à la profession

En ce domaine le manque d'information limite notre réflexion
sauf à préciser les quelques points auxquels les petits et moyens
transporteurs restent attachés.

- maintien de l'attestation d'aptitude et du régime des
dispenses qui l'accompagnent,

- réforme du programme d'enseignement avec pour objectif
non pas le relèvement des connaissances qui nous apparaît,
comme tel, suffisant, mais l'introduction d'un véritable
profil de chef d'entreprise de transport en "liant" aux
matières actuelles, avec une approche plus précise des
environnements sociaux et économiques, et de la finalité
réelle de toute création d'entreprise,

- rejet catégorique de toute autorisation d'exploiter
délivrée par les autorités administratives, alors que la
justification préalable des capacités, fournie par un titre
quelconque (attestation d'aptitude ou autre) aura été
produite par le requérant.

L'UNOSTRA ne saurait admettre que la vie des entreprises soit
suspendue à une quelconque autorisation administrative.

B - Au niveau des capacités de transport

Elle ne peut intervenir qu'après remise en ordre du marché.
Nous proposons donc en ce qui concerne la régulation des capacités de
transport -, la conclusion d'un contrat de plan avec l'Etat, qui nous
ménagerait ainsi la période transitoire suffisante :

- pour rechercher la vérité des prix,

- pour réintégrer la fausse location dans le transport
routier,

- pour supprimer la location de licences par l'attribution
d'autorisations incessibles aux locataires,

- pour procéder à des expériences sur les techniques et les
coûts de l'aménagement des temps de travail,

- en résumé, aboutir à l'harmonisation des composantes d'une;
concurrence maîtrisée. j

II est évident que durant cette transition, la capacité de
transport doit pouvoir;s'adapter à la demande.
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8) La location

La location est un substitut du transport pour compte propre.
Elle doit donc cesser d'être dans certains cas une façon de réaliser
illégalement du transport public, ce que l'on pourrait assimiler à une
concurrence déloyale.

En ce domaine, l'analyse juridique comparative des prestations
doit amener à supprimer toute confusion.

Considérant :

QUE le transporteur public a la maitrise du transport, pas le
loueur,

QUE le locataire du véhicule est responsable ou co-responsable
de l'exécution de la prestation ainsi que, s'il y a lieu, des
temps et des conditions de travail du chauffeur pendant la
durée de mise à disposition de ce dernier,

QUE le mode defacturation distingue parfaitement les deux
fonctions de loueur ou de transporteur,

II y a donc lieu de préconiser la création d'un contrat type
de location accompagné de conditions générales définissant sans possibilité
de dérogation ou d'exonération la responsabilité ainsi que les droits et
obligations de chacune des parties au contrat. . .

9) le tractionnariat

L'UNOSTRA souscrit totalement à l'analyse de cette question v
reprise dans le rapport élaboré par le C.S.T. et se félicite de voir le
consensus qui semble se dégager pour mettre fin à cette pratique nuisible:'

10) Les coopératives

L'UNOSTRA qui est à l'origine de l'existence des coopératives
dans le transport routier et qui a toujours préconisé les regroupements,
souhaiterait que le projet de loi d'orientation contienne des dispositions
plus précises visant le regroupement d'entreprises.

11) Le progrès social

A une époque où les projets visant à l'amélioration générale
des conditions de travail se trouvent confrontés aux impératifs économiques,

L'UNOSTRA réaffirme son attachement à l'amélioration des
conditions de travail de tous les agents économiques du transport routier
etr*au lien indispensable entre le progrès social et le progrès économique. ;

L'UNOSTRA rappelle que la réduction du temps de travail ne
pBub en aucun cas être imposée sans une programmation concertée dans le .-.;••
temps et sans une adaptation tenant compte de la spécificité des petites j
et moyennes entreprises de transports routiers. »j

• ' ; ' l i



Dans le cadre de cette évolution, 1'UNOSTRA attire l'attention
des Pouvoirs Publics sur l'importante qu'il y a à ne pas altérer la
compétitivité des entreprises de transport tant au plan national qu'inter-
national .

- considérant qu'il importe d'avoir une appréciation aussi

précise que possible du coût économique d'une avance
,'! sociale,

• - considérant également que les transports routiers ne sont
pas les seuls éléments constitutifs de la chaine de
transport,

L1UNOSTRA propose de mener une étude concrète tenant compte
de la diversité des activités et des entreprises de transports auprès
d'un échantillon représentatif de ses adhérents pour déterminer les
conditions réelles du progrès social dans le cadre de juste rémunération
du transporteur.

o 0 o

Création de nouvelles instances régionales

L'UNOSTRA considère que le fait d'associer les salariés au
contrôle du respect des diverses réglementations, viserait d'une part à se
substituer dans certains cas à des instances de concertation déjà existantes
sur le plan professionnel et contribuerait d'autre part à détériorer les
relations entre transporteurs et salariés au détriment de la compétitivité
des entreprises.




